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Ce qui ne nous tue pas 
nous rend plus forts

Du lever au coucher du soleil, nous aurions tous des dizaines 
d’occasions de critiquer. Au lac, un cercle, par chance très restreint, 
de victimes de sinistrose chronique tente de plomber l’atmosphère 
générale. Adressant tantôt une lettre injurieuse, affirmant à un autre 
moment que les membres de l’Association sont à la merci de la Ville, 
pourfendant même les gestes destinés à protéger notre environnement.

Nous ne remercierons pourtant jamais suffisamment la succession de 
femmes et d’hommes qui se sont dévoués et qui se dévouent encore 
pour s’assurer que nous aurons tout mis en œuvre pour transmettre aux 

générations futures un lac qui fasse l’envie de ses voisins.

Pour être efficaces, pour atteindre les objectifs que nous nous sommes 
fixés, nous comptons sur l’implication de tous. Qu’elle soit en rejoignant 

le bureau de direction ou encore en partageant avec nous vos idées,  
vos suggestions, vos commentaires constructifs, l’aide que vous nous 

apporterez sera toujours appréciée et prise en considération. Seuls nous 
allons plus vite, mais ensemble nous allons plus loin!

Le texte de Geneviève Trépanier dans cette publication illustre les raisons et le 
détail de nos actions les plus récentes. Cette liste est éloquente et démontre 
toute l’utilité de l’implication des bénévoles au sein de l’A.P.L.S.I. 

Je vous souhaite une excellente lecture. Ce fut, cette année encore, un plaisir 
d’apporter ma contribution à cette publication si attendue. Merci sincère à celles 
et à ceux qui me prêtent main forte pour la réaliser.

Bon été.

Vincent Caron
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418 873-2201

Pompage de fosses septiques
Bassins d'épuration
Creusage de puits de surface

Les

inc.
prop. Michel Faucher

GESTION SANITAIRE

PORTNEUF

R.B.Q. : 8357-5175-01851, route 365, Neuville (Québec)  G0A 2R0

418 873-2201

• Champs d'épuration
• Sable
• Pierre
• Gravier
• Terre
• Terre compostée
• Asphalte recyclé

• Fosses septiques
• Terrassement
• Excavation
• Démolition
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Association des Propriétaires
du Lac Sept-Îles

Une hirondelle ne fait pas le printemps…Oubliez-ça!!! Y en aura pas  
ct’ année… Pas de printemps, pas d’hirondelle pis pas besoin d’un 
bacc en météorologie pour prédire ça.

Je sais ce que certains vont dire…nous, ce n’est pas l’hirondelle, mais 
l’Alouette et pour dire vrai, cette année notre oiseau à nous remporte 
la palme d’or, car selon les définitions trouvées, ces oiseaux migrent 
au Sud pour l’hiver, mais font leur nid très tôt au printemps, même 
avant que la neige soit complètement partie. C’est donc dire que cette 
année les nids seront immenses et que, l’an prochain, plusieurs auront 
le goût de les imiter et de partir pour le Sud.

Contrairement aux membres de notre communauté, notre oiseau est 
aussi décrit comme plutôt solitaire. Cette caractéristique m’amène 
à vous rappeler l’importance du travail bénévole au sein de votre 
association, mais aussi sa fragilité. Force est de constater que ce sont 
toujours les mêmes personnes qui sont à l’œuvre et que plusieurs 
d’entre elles se questionnent sur l’avenir de notre association. Il faut des 
gens pour s’occuper du club nautique, des activités, de la bibliothèque, 
de la protection du lac et de toutes les questions environnementales 
qui doivent être répondues si l’on veut préserver la qualité de vie des 
résidents. À cela s’ajoute les relations avec la Ville de Saint-Raymond 
que nous souhaitons harmonieuses et axées sur le partenariat. Pour tout 
cela et bien d’autres choses, la relève est rare. S.V.P, pour la prochaine 
assemblée générale annuelle de 2017 qui aura lieu le 13 août prochain, 

réfléchissez à votre possible engagement. C’est important la relève et si 
en plus vous avez des idées d’amélioration, il ne faudrait surtout pas en 

priver votre communauté. Les critiques ébranlent la bonne volonté des 
bénévoles, mais les idées constructives motivent leur engagement et les 

aident à continuer. Comme le disait la publicité « engagez-vous et passez  
à l’action » pour l’APLSI. 

Outre ma prédiction sur le fait que cette année il n’y aura pas de printemps,  
je vous annonce qu’il y aura un été. Pour cette saison que tous attendent, l’APLSI, 
en collaboration avec la Ville de Saint-Raymond, a mis la table pour l’amélioration 
de la sécurité nautique et la préservation des zones sensibles de notre lac. En 
effet, ne soyez pas étonnés de voir s’installer 20 bouées vous informant de ne 
pas faire de vague. Consultez le site de l’APLSI pour connaître ces endroits. Je 
me permets tout de même de vous rappeler que la Baie du Camp Portneuf et 
les différentes zones peu profondes sont des endroits qui font partie des zones 
visées. 

Sur le plan social, plusieurs activités telles nos populaires 5 à 7 nous permettront 
de nous rencontrer et d’échanger dans une atmosphère animée. Sans oublier le 
15 juillet alors qu’une toute nouvelle formule pour la parade des bateaux et les 
feux d’artifice sera expérimentée. Cette activité s’inscrira d’ailleurs dans le cadre 
des activités du 175e de la Ville de Saint-Raymond. Consultez régulièrement le 
site de l’APLSI pour connaître tous les détails.

Bon été!
 

Claire Lessard

Mot de la présidente 5
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Le 16 juin 2016, une nouvelle 
règlementation d’urbanisme entrait en 
vigueur à Saint Raymond. Plus 
particulièrement, le chapitre 24 du 
Règlement de zonage 583-15 contient 
des dispositions particulières 
applicables spécifiquement au secteur 
du lac Sept Îles.

Il est important de rappeler que la 
bande de protection riveraine est 
dorénavant de 15 mètres (50 pieds) en 
bordure des lacs Sept-Îles et des 
Aulnaies, sans égard à la pente du 
terrain.

Par contre, tout bâtiment principal 
(résidence ou chalet) doit être implanté 
à plus de 20 mètres (66 pieds) de la rive 
d’un lac ou d’un cours d’eau. 

Dans la portion située entre le 15 mètres 
et le bâtiment principal (20 mètres), des 
galeries, escaliers, terrasses, spas, etc. 
peuvent être construits. Ceux-ci doivent 
être construits à plus de 15 mètres de la 
rive. 

Nous invitons les citoyens à venir 
rencontrer une des inspectrices 

municipales afin d’être le mieux encadrés possible et éviter toute mauvaise surprise. Les 
règlements sont disponibles sur le site Internet de la Ville de Saint-Raymond.

Le Service d’urbanisme
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La Ville de Saint-Raymond a adopté plusieurs mesures de protection du lac au cours des 
dernières années telles que le règlement sur la renaturalisation de la bande riveraine, la vidange 
périodique obligatoire des fosses septiques, la caractérisation des installations septiques pour les 
propriétés situées dans le bassin versant du lac Sept-Îles. Plusieurs de ces installations septiques 
non conformes ont jusqu’à la fin de l’année 2017 pour se conformer à la règlementation. Une 
résolution du conseil d’administration de l’Union des municipalités du Québec demandant au 
gouvernement fédéral de transférer aux municipalités les compétences en matière de contrôle 
de la navigation sur les cours d’eau situés sur leur territoire a été adressée au ministre des 
Transport, M. Marc Garneau. Nous attendons une réponse de son ministère.

Néanmoins dans l’intervalle, la Ville entend aller de l’avant avec le dépôt d’une demande de 
règlementation à Transport Canada en vertu du Règlement sur les restrictions visant l’utilisation des 
bâtiments (RRVUB). De nombreuses demandes de l’APLSI ont été faites à la Ville en ce sens, car 
bien que  des bouées informatives sont installées  afin de sensibiliser les utilisateurs du lac, seule 
la Ville peut déposer une telle demande auprès du gouvernement fédéral. Sous toutes réserves, 
la demande devrait  viser une réduction de la vitesse dans certaines zones sensibles du lac, de 
même que l’interdiction des sports nautiques tractés dans ces mêmes zones. Une interdiction 
des embarcations à moteur sur le lac au Chien est aussi envisagée, mais aucune décision n’a 
encore été prise en ce sens. Une consultation publique aura lieu au courant de l’été (juillet). Les 
utilisateurs du lac seront convoqués à celle-ci afin de nous faire part de leurs commentaires.

Dès cet été, la Ville participe aussi à un projet-pilote de vérification de courtoisie des embarcations 
de plaisance sur le lac Sept-Îles, conjointement avec Transport Canada. Un étudiant sera présent 
au lac Sept-Îles afin de rencontrer les plaisanciers qui, sur une base volontaire, accepteront de 
faire vérifier les équipements de sécurité de leur embarcation. Cette même personne pourra 
aussi faire de la sensibilisation sur les bonnes pratiques sur le plan d’eau. Toutes ces mesures et 
ces actions permettront assurément de protéger et de conserver ce joyau qu’est le lac Sept-Îles.

Afin de vous tenir informés de ses actualités et de ses événements en continu, la Ville 
de Saint-Raymond vous invite à consulter régulièrement le site Web de la Ville au  
www.villesaintraymond.com ainsi que le journal municipal mensuel qui est distribué par 
l’entremise du Martinet à la troisième semaine de chaque mois. Le journal municipal est aussi 
en ligne sur le site de la Ville. Vous êtes également invités à vous s’inscrire à l’infolettre de la 
Ville à partir de la page d’accueil du site Web. Enfin, l’annonce des activités et des événements 
culturels sur la page Facebook de Culture Saint-Raymond vous permettra de connaître la 
programmation d’événements.

Bon été.

Daniel Dion, maire

Daniel Dion
Maire

Bernard Ayotte Guillaume Jobin Réjeanne Julien

Fernand Lirette Etienne Beaumont Benoit Voyer
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418 337-7228

ARAGE
ERREAULT
et fils inc.

P r e n e z  r e n d e z - v o u s  !

326, Principale, Saint-Léonard

Confiez votre véhicule
à des passionnés !

Dépositaire

Sébastien Verreault
Propriétaire

technicien aéronautique
et automobile

Michel Pelletier
Mécanicien et aligneur

sur amortisseur
Promotions valides jusqu’au 31 août 2017

• Air climatisé
• Prix compétitifs sur
 toutes marques de pneus
• Entreposage de pneus
• Mise au point d’automne
• Mécanique générale
• Entretien et réparation
 auto et camion diésel
• Entretien et réparation
 voiture européenne

• Alignement
• Fabrication de système
 d’échappement
• Diagnostic avancé
 d’injection électronique
• Gestion de flotte 
 commerciale
• Respect de suivi 
 de garantie

RABAIS 

Détaillant

sur modèles sélectionnés

jusqu’à 100$
Remise postale

jusqu’à 120$

Christian Bélanger
conseiller en nettoyage

• Résidentiel / Commercial

• Industriel / Institutionnel

• Après construction

•  Nettoyage de tapis
 et de meubles

•  Conduit de ventilation
 (échangeur d’air)

•  Grand ménage, etc.

Portneuf : 418 873-3944
 418 688-7775

info@entretienbelanger.com

www.entretienbelanger.com@

9 TROUS POUR

1299, Grande Ligne
Saint-Raymond

418 337-3253

Lundi au vendredi excluant les jours fériés

/ pers.15 $
Valide pour la saison 2017

Sur présentation du coupon. 
Valide pour la saison 2017. 

Valide pour 1, 2, 3 ou 4 personnes.
Non valide pour les tournois 

de groupe.

tx incluses
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Par Vincent Caron

Fermez les yeux. Si vous aviez à imaginer un endroit, un lieu,  
un site où vous vous voyez, vous et vos proches, votre famille, 
vous installer, et vivre paisiblement… Un endroit où vous 
seriez prêt à vivre en tout temps, jusqu’à même songer à  
y passer la fin de vos jours. Ce petit coin de pays, ce chalet, 
cette résidence, dont vous êtes propriétaire au lac Sept-Îles, 
c’est probablement cet endroit que vous avez idéalisé, et je le 
comprends tellement! 

Que cet espace dont vous disposez soit  grandiose, majestueux 
ou, à l’inverse, simple et coquet, fonctionnel et pratique, le 
bonheur n’est pas un concours de candeur, mais seulement 
le symbole du bien-être. Rappelons-nous que  le voyage est en 
nous, partout autour de nous dès lors que nous sommes en 
harmonie avec les lieux qui nous entourent. 

Nous avons tous de l’imagination à revendre quand il s’agit 
de rêver. Parfait dans son imperfection, avec ses bons et ses 
mauvais côtés, et si notre présent était en fait exactement ce 
qu’il vous fallait, là, maintenant.

Bien souvent, en rentrant d’un séjour à l’étranger, on a bien 
hâte de retrouver notre nid douillet. Pour ma part, je fais 
preuve de beaucoup d’imagination quant à mon retour au 
bercail. Beaucoup d’images, de souvenirs entrecoupés de 
visualisations… Toutes sortes de choses qui passent dans ma 
tête et dans mon cœur avant que je n’atterrisse à Québec.

Nous avons tous, en chacun de nous, une façon d’imaginer 
ou de visualiser ce que représente notre « chez-soi ». Un lieu 
intouchable où, malgré les changements extérieurs, on s’y 
sent toujours aussi bien en dedans… Un lieu au sein duquel le 
courant passe, les choses se font toutes seules, c’est naturel, 
fusionnel même. On peut y revenir à n’importe quel moment, 
ça ne change rien, c’est toujours « chez nous ».

Avant même mon départ de France, il y a maintenant 25 ans,  
j’étais convaincu qu’un jour le Québec deviendrait mon  
« chez-moi », notre « chez-nous ». Par bonheur, on me conseilla 
Portneuf, Saint-Raymond et particulièrement le lac Sept-Îles.

Originellement, ma vision à moi avait été une petite maison au 
bord d’un lac. Toute simple, en bois rond, bordé d’une forêt 
où vivent de grands sapins verts, et où la nature est à son état 
pur, sauvage… J’en suis resté là, ébahi, convaincu… Persuadé 
que ces images étaient le fruit de mon idéal… il s’avère que la 
maison que j’habite est un peu différente, mais le lieu est aussi 
paradisiaque que celui de mon imaginaire.

Au fil des ans, j’ai souvent entendu des gens dire que la réalité 
n’avait rien d’un rêve. Que la vie était parfois dure et qu’il fallait, 

Le bonheur

la plupart du temps, faire d’importants sacrifices afin que le 
plus grand nombre dans la famille puissent vivre heureux et en 
santé.

Quand on rêve, on idéalise. On ne pense pas aux mouches 
et aux moustiques qui se régalent de notre simple présence 
au bord du lac par exemple. Pourtant, Dieu sait qu’ils sont 
bien réels ces insectes et nécessaires à l’écosystème… Non, 
quand on rêve, on ne voit que ce que l’on veut voir. Juste le 
bon côté des choses… Ouvrir les yeux et sauter à pieds joints 
dans l’autonomie et l’indépendance de l’âge adulte, c’est aussi 
voir la vie sous un autre angle, constater que malgré les petites 
imperfections, les travaux qui s’accumulent à la maison, la 
poussière, le gazon mal tondu, les plates-bandes qui réclament 
un peu d’amour… Chaque chose est à sa place. Parfaite, telle 
quelle!

Ce qui ne signifie pas pour autant qu’il faut renoncer à nos 
rêves, à ces images qui nous réconfortent. Cela signifie 
simplement que parfois, quand on regarde avec les yeux 
du cœur, notre vision change et on se rend compte qu’on a 
exactement tout ce dont on a besoin afin de vivre heureux.  
Et selon moi, c’est ça, le bonheur…

Je vous souhaite à tous et à toutes d’ouvrir les yeux de votre 
cœur. Regardez ce qui vous entoure, chérissez ceux qui 
marchent à vos côtés, souriez en regardant le soleil (un peu 
trop discret cette année), vivez heureux, ici et maintenant! 

Le lac est le cadre parfait pour y parvenir.

Vincent Caron
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Centre-ville, Saint-Raymond • 418 337-2238

Exclusif à

Venez découvrir 
notre boutique 

pour le
cadeau idéal

votre destination 
bien-être

Livraison gratuite
Service de fax

Puits existant - ciliformes, enterocoque

299,99$ + taxes

Analyse d’eau

89,99$ + taxes

Nouveau puits = minéraux, pesticides, etc

Cette année votre association a procédé à l’ensemencement début juin, un peu plus 
tard que les années précédentes, le printemps particulier a fait ralentir la croissance 
des truites. Marcel Paré, le responsable de ce secteur au sein de l’A.P.L.S.I tenait à 
s’assurer de la bonne qualité des truites déversées, mais aussi qu’elles soient en pleine 
forme pour défier les pêcheurs du lac. Les truites proviennent de bassins d’élevage et 
l’opération se déroule en conformité avec les normes environnementales.
« On ne pourrait pas ensemencer dans le lac quelque chose qui serait néfaste, nous n’aurions pas le droit. Il 
faut penser que nos truites peuvent aussi se retrouver dans la Rivière Portneuf, qui se jette, elle-même dans le 
fleuve. Alors ça prend vraiment l’assentiment du ministère de l’Environnement. Dans notre cas, c’est que de la 
truite femelle, elle ne peut donc pas se reproduire et venir déranger l’écosystème naturel » précise Marcel Paré.
L’ensemencement correspond globalement au montant des dons, la facture était de 2500.00 $ pour 2017, ce 
qui correspond à environ 750 belles truites. Bonne saison de pêche, n’oubliez pas de contribuer, même un 
peu si vous souhaitez que cette activité puisse perdurer au lac.    V. C

Pêche
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Faites confiance à VOTRE  courtier du Lac Sept-Îles
Contactez-moi pour une consultation.

« La région du 
Lac Sept-Iles

je la connais,
puisque j’y vie ».

Travailleuse autonome 
d’expérience dans le 

domaine de l’habitation, 
GINETTE VINCENT se 

démarque comme courtier 
immobilier grâce entre 

autres à son accréditaiton 
professionnelle en 
HOME STAGING , 

obtenue en 2004 auprès 
de l’école américaine 

Staged Homes.
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Le projet de la Ville de Saint-Raymond pour développer les 
terrains dont elle est propriétaire a suscité bien des réactions, 
qu’elles soient positives ou négatives. Bien que toutes sortes 
de commentaires aient pu être véhiculés, il est évident que les 
représentants de votre association se sont toujours prévalus  du 
fait que le meilleur des projets aurait été de laisser tel quel le 
secteur boisé en question. Cependant, la Ville étant propriétaire 
du terrain, et réaffirmant son désir d’aller de l’avant, au nom 
du bénéfice collectif et du développement industriel de 
Saint-Raymond, la position choisie par l’A.P.L.S.I. est alors  
devenue celle d’accompagner la Ville dans son projet pour réduire 
au maximum les impacts sur notre plan d’eau. Dans ce contexte, 
un peu comme le pessimiste voit un verre d’eau a moitié vide, alors 
que l’optimiste voit le même verre a moitié plein, notre association 
est somme toute satisfaite du travail qu’elle a fourni pour voir le 
nouveau projet déposé par la municipalité. Le projet diminué  
à  huit lots, d’un minimum de  10 000 mètres carrés chacun, 
tiendra compte des nouveaux règlements d’urbanisme du lac 
sept ïles,  adoptés par la ville, et prendra  en considération les 
particularités et spécificités  du secteur visé. Une vaste zone 
écologique demeurera protégée par un règlement municipal.

Bref, comme le dit le dicton « Entre deux maux, il faut choisir 
le moindre » et je le répète, le comite aurait préféré que rien ne 
se fasse dans ce secteur, mais l’attitude de réflexion plutôt que 
d’objection absolue de notre association permet aussi que les 
bonnes relations qui nous lient avec la Ville perdurent. Personne 
ne souhaite revenir à cette époque (pas si éloignée) où la Ville et 
l’A.P.L.S.I se regardaient comme deux chiens de Fayence!

Nous avons interrogé tout récem ment le maire,  
M. Daniel Dion sur les prochaines étapes du projet.  
« Notre objectif demeure le même, celui de réaliser un projet 
éco responsable, pas seulement sur papier, mais concrètement 

sur le terrain. La CAPSA, qui détient une expertise incontestable, 
nous apporte une précieuse contribution dans ce projet. Par 
exemple, il ne faut pas penser que le chemin d’accès principal 
demeurera aussi large qu’on peut le voir actuellement, il y avait 
des roches tellement grosses que nous avons dû les enlever pour 
nous permettre de creuser des fossés profonds et des bassins de 
rétention. Bien entendu, nous prenons également en considération 
la géographie existante pour éviter de provoquer tout ruissellement 
qui ne serait pas naturel. Lorsque les travaux seront finalisés, le 
chemin retrouvera une largeur normale » indique Daniel Dion.

« Nous en sommes à l’étape de procéder aux demandes de 
soumissions pour le déboisement des parties communes. 
En agissant de la sorte, nous nous assurons de limiter le 
déboisement. Nous évaluons même la possibilité de prendre en 
charge le déboisement des huit entrées, mais cela reste à définir »  
précise-t-il.

Questionné sur l’endroit précis où pourront se bâtir les résidences, 
M. Dion précise que « pour l’instant, certaines modalités restent à 
définir. Les tests de sol préliminaires sont effectués et, bien que 
les terrains soient déjà cadastrés, nous réfléchissons encore sur 
l’endroit idéal pour bâtir. Nous pensons que les constructions 
seront édifiées à 150 – 200 pieds du lac, à proximité de la rue et 
elles seront dissimulées dans la végétation existante ».

Nous avons également interrogé le Maire sur le quai commun 
qui suscite quelques réactions des résidents de la baie. « Pour le 
dossier en général et pour le quai en particulier, nous demeurons 
en constante réflexion parce que nous voulons limiter les impacts 
sur le milieu naturel. Toute amélioration est la bienvenue, tout est 
à considérer et nous sommes toujours ouverts aux suggestions »

« Selon notre calendrier, les terrains devraient être mis en vente dés 
cette année, peut-être même avant que le quai commun ne soit 
installé. Déjà certains acquéreurs potentiels se sont manifestés. 
Chaque terrain devrait se vendre environ 300 000 $. Ce projet 
demeure un beau projet. Les gains réalisés seront intégralement 
investis dans le développement économique et industriel de  
Saint-Raymond. La zone protégée que nous avons définie est 
bien plus grande que ce que les règlements nous imposaient. Elle 
représente environ trois fois la superficie de la zone humide et je 
suis convaincu que notre concept sera cité en exemple dans les 
projets éco responsables de développement résidentiel contrôlé.  
Il est aussi évident qu’en acquérant des terrains avec de telles 
balises et contraintes environnementales, les futurs propriétaires 
seront des gens respectueux de notre lac » à conclu le maire de 
Saint-Raymond.

Propos recueillis par Vincent Caron

La Baie Vachon
Par Vincent Caron
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Les 1er à vous

accueillir

avec le sourire !

OUVERT
DÈS 6H00

SUR SEMAINE

ET 7H00
LA FIN DE
SEMAINE

Accommodation
Marie-Claude inc.

EXCLUSIF
Droit d’accès pour la Zec Batiscan Neilson

Accueil Ste-Anne et Accueil Talayarde
Vers • Glace

DÉPOT NETTOYEUR MARC GARIÉPY

GRANDE VARIÉTÉ
DE PRODUITS

BIÈRE À PRIX
COMPÉTITIF

Duo
Café/Muffin frais Sandwichs

faites
sur place

MICROBRASSERIE

775, Saint-Joseph, Saint-Raymond
www.accommodationmarie-claude.com Tél. : 418 337-2868

Venez goûter
Le Cendrillon,

meilleur
fromage

au monde !
(2009) • Le plus grand choix de

 fromage de la région
• Épicerie fine, pain frais
• Viandes de gibier et
 produits du terroir
• Plateau de fromages et
 paniers-cadeaux
• Yogourt au fromage
 offert à l’année

Crème glacée avec coulis à l’érable
saucée ou non dans le chocolat belge

418 337-4287 Boutique : poste 2400 
71, avenue Saint-Jacques, Saint-Raymond 

www.alexisdeportneuf.com

En saison

Bienvenue aux
aux petits groupes et famille !

LA BOUTIQUE EST OUVERTE
7 JOURS/7

Aire de repas
intérieure et extérieure
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Comment aborder le sujet qui suit de façon constructive? Quel ton 
utiliser pour faire réfléchir sans être moralisateur? Je m’explique…

Au cours de l’été, je suis régulièrement témoin de comportements 
que plusieurs, dont moi, qualifient d’inacceptables. Personnel-
lement, j’ai vu, à quelques mètres de notre quai, des hommes 
uriner dans le lac à partir de leur embarcation, des dames se 
glisser dans l’eau par l’échelle de leur bateau le temps de se 
soulager.  J’ai aussi vu une jeune maman laver les fesses souillées 
de son bébé en l’immergeant dans l’eau…

Ce qui m’a décidé à dénoncer ces gestes, c’est que l’été dernier 
certains de ces comportements ont été posés devant chez moi 
lorsque je me baignais tout près avec mes petits-enfants. C’est, 
comme on dit, la goutte qui a fait déborder le vase!

Il y a pourtant des moyens faciles d’éviter de faire ça en prenant 
quelques précautions :prévenir avant le départ, pause pipi au club 
nautique ou à votre chalet ou résidence, apporter une chaudière 
avec couvercle, lingette humide, etc… Il s’agit d’y penser!

Lorsque j’ai parlé autour de moi de mon envie d’écrire cet article, 
on m’a aussi suggéré de souligner que pour la qualité du lac, 
c’est important de ramasser nos déchets sur le lac gelé après 
nos activités ou lors de nos promenades. S.V.P., ramassez les 
excréments de votre chien. Il faut éviter qu’au printemps tous ces 
déchets se retrouvent dans l’eau…. Encore une fois, il s’agit juste 
d’y penser!

Si vous ne le faites pas pour préserver le lac, par respect pour les 
baigneurs, faites-le par fierté, car maintenant vous le savez, vous 
êtes vus et…mal vus.

Ça m’a fait du bien d’en parler! Merci à ceux qui m’ont encouragé 
à le faire… Peut-être un peu en leur nom aussi!

Une résidente qui souhaite à tous un bel été ensoleillé et  
de belles baignades dans un lac dont l’eau est claire et propre

Vus et mal vus!

À noter à votre agenda

Les gagnants de l’an dernier 

En ce printemps 2017, le lac a « calé » le 4 mai.

Malgré une température exécrable, de très 
nombreuses embarcations participaient encore 
l’an dernier au défilé de bateaux dont plusieurs 
étaient particulièrement bien décorés. La 
palme est revenue aux « Bavarois », une équipe 
composée de Louise Leclerc, Mado et Marcel 
Goulet, Denise Guy, Serge Thibault, Henriette 
Cayer, Jean-Claude Gingras, Michèle et François 
Cicala, Guillaume Bouquet et Vincent Caron. 
Nous félicitons tous les participants et nous vous 
invitons à user d’ingéniosité pour décorer votre 
embarcation le 15 juillet prochain. Le trophée est 
en jeu.

Les feux d’artifice au lac se dérouleront cette année le samedi 15 juillet. L’activité est organisée par l’A.P.L.S.I et le lancement des artifices 
se fera à partir d’un ponton qui prendra place en face du club nautique (comme c’était le cas il y a une vingtaine d’années). Cette activité 
est jumelée à la traditionnelle parade de bateaux. Invitez aussi vos amis à admirer la parade et les feux d’artifice de la terrasse du Club 
nautique puisqu’il sera ouvert pour l’occasion. 
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Les membres du comité de la bibliothèque sont ravis de vous 
donner les nouvelles qui suivent sur la bibliothèque : 

-La foire du livre 2016 a été un franc succès. Les dons pour la 
réaliser ont été généreux, les achats ont été encore une fois une 
bonne source de financement pour la bibliothèque. Malgré un 
temps exceptionnellement clément, les visiteurs ont été nombreux 
et ont apprécié échanger avec les écrivains invités, Mme Lina 
Rousseau et M. Denis Robitaille. La Foire du livre revient  
en 2017, les 24 et 25 juin. Nous vous attendons en grand 
nombre. 

Nous sommes très heureux de ce résultat. Plus de membres, 
plus de lecteurs! D’ailleurs, les membres consultés considèrent 
le tarif raisonnable et que cette contribution est importante pour 
entretenir le sentiment d’appartenance à la bibliothèque du lac 
Sept-Îles ainsi que pour son financement. Nous constatons une 
augmentation de la fréquentation chez les enfants, grâce à vous 
parents, mais aussi aux grands-parents qui les accompagnent 
souvent. Merci à vous.

Rappelons que la carte de membre est familiale. 

-Le concours a fait 
d’heu reux gagnants : Au 
premier cycle du primaire : 
Vincent Déry. Au 2e cycle, 
Sarah-Eve Jacques. Et au  
3e cycle, Camille Ménard. 
Félicitations à vous trois! 

Comme chaque année, 
nous rece vrons vos dons 
de livres au cours du 
prin temps. Si vous en 
avez à offrir, communiquez avec l’un des membres du comité.  
Et surtout, n’oubliez pas nos rendez-vous du samedi.  Venez voir 
et emprunter nos nouveautés. 

Partager sur nos lectures est une grande motivation pour nous, 
membres du comité : Louise Leclerc, responsable, Jocelyne 
Bédard, Claudette Genois, Carole Lapointe, Rachel McKinnon, 
Hélène Papillon, Rolande Raymond. 

Claudette pour le Comité de la bibliothèque 

Bibliothèque en santé… 

-Le réaménagement de la bibliothèque est terminé grâce à de 
nombreuses heures de bénévolat. C’est encore plus agréable 
de vous y accueillir et de la fréquenter. Nous avons hâte d’ouvrir 
le service, les samedis de 10 h à midi, du 1er juillet au  
2 septembre, toute la période estivale. 

- Le coût de la carte de membre fixé à 5.00 $ a eu un impact 
certain sur le nombre d’inscriptions qui a presque doublé… 

Quel plaisir de se rencontrer une fois par 
mois pour présenter et échanger sur nos 
lectures. 

Le Club de lecture c’est : 
• 11 personnes inscrites : André-Claire 

Brochu, Claudette Genois, Patricia 
Dion, Françoise Hammond, Louise 
Leclerc, Rosanne Leclerc, Hélène 
Marcotte, Monique Paré, Marie-Paule 
Plamondon, Rolande Raymond et 
moi-même, Jocelyne Bédard; 

• 9 rencontres en 2016/2017; 
• près de 125 livres présentés; 
• des auteurs québécois, canadiens, amé ri cains, scandinaves, 

français, ira niens, etc.;
• des « best sellers », mais aussi des 
livres moins populaires ou plus anciens; 
• des romans populaires, classiques ou 
historiques, des biographies, des thrillers, 
des policiers, etc.; 
• une mise à profit de la bibliothèque du 
lac Sept-Îles (nous pouvons y emprunter  
des livres); 
• Quelques auteurs : Henning Mankell, 
George Simenon, Éric Emmanuel 
Schmitt, Françoise Dorin, Cormac 
McCarthy, André Mathieu, Denise 

Bombardier, Lise Payette, Kim Thuy, Robert Lalonde, Lauren 
Groff, John Irving, Frédéric Lenoir, Marc Lévy, Guillaume Musso, 

Le Club de lecture 
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www.dionmoto.com
840, Côte Joyeuse, Saint-Raymond (Québec)  G3L 4B3

Heures d’ouverture

Lundi :  8h à 17h
Mardi :  8h à 17h
Mercredi :  8h à 17h

Jeudi :  8h à 21h
Vendredi :  8h à 21h
Samedi :  8h à 12h

Suivez-nous sur facebook !
Dion Moto inc.

418 337-2776 / 1 877-337-8666

Le concesionnaireLe concesionnaire

exclusif de la
GRANDE RÉGION DE QUÉBEC

exclusif de la
GRANDE RÉGION DE QUÉBEC
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Tatiana de Rosnay, Gabrielle Roy, Serge Bouchard, Khalid 
Hosseini, Romain Gary, Ken Follet, David Foenkinos, Michelle 
Lacoursière et bien d’autres;

• À titre d’exemple nos lectures de la 8e rencontre: Une prière 
pour Owen (John Irving, Ma vie avec Martin Luther King (Corette 
Scott King), Boomerang (Tatiana de Rosnay), Une vie sous le 
signe de la musique (Augustine Plamondon), Atlantis (David 
Gibbins), L’instant présent (Guillaume Musso), Les coloriés 
(Alexandre Jardin), Le cas Schneider (Jean-Paul Dubois), C’est 
le coeur qui meurt en dernier (Robert Lalonde), Au revoir là-
haut (Pierre Lemaître), Les 10 enfants que Madame Ming 
n’a jamais eus (Éric-Emmanuel Schmitt), Les cerfs-volants de 
Kaboul (Khalid Hosseini), Les furies (Lauren Groff), La traversée 
de l’Atlantique (Mylène Paquette), Corneille (Corneille). 

Enfin, 

• Du plaisir, du respect, des nouvelles connaissances, des 
échanges, des questions, de l’écoute attentive, etc.

En terminant, je vous invite à lire les témoignages suivants de trois 
de nos participantes assidues. Ces témoignages représentent 
bien ce que nous pensons et ressentons à propos de notre Club 
de lecture. Et si ça vous tente de participer, veuillez communiquer 
avec moi au 337-6164. Peut-être pourrions-nous ouvrir un nouveau 
groupe. 

Jocelyne Bédard 
Responsable du Club de lecture 

L a  v i e  a u  l a c

Les témoignages
« Le Club de lecture me permet de connaître des auteurs, des 
romans ou des biographies que je ne connaissais pas et qui 
ouvrent mon esprit vers de belles découvertes. Nos rencontres 
mensuelles sont une occasion de discuter de nos lectures en 
toute liberté, entre passionnées de ce beau passe-temps, et ce 
dans un grand respect mutuel ». 

Françoise Hammond 

« J’apprécie beaucoup de faire partie du Club de lecture du 
lac Sept-Îles, d’autant plus que je ne suis pas résidente du 
Lac. Nous y avons des échanges intéressants et découvrons 
de nouveaux auteurs. Il est très agréable de partager ce plaisir 
commun qu’est la lecture ». 

Patricia Dion 

« Le Club de lecture, pour moi, c’est le lieu de rencontres 
amicales, respectueuses et sans jugement, où les membres 
partagent leur passion pour la littérature. On y fait de 
merveil leu ses découvertes. Les discussions élargissent 
nos connaissances et nuancent nos opinions. C’est un 
enrichissement culturel et, surtout, un moment très agréable ».

Rolande Raymond 

Le site internet de l’APLSI, www.aplsi.com a été encore 
amélioré en 2016. La section membre offre : 1. Possibilité 
de faire des réservations pour le tennis et le pickleball.  
2.  Possibilité de visionner votre fiche de membre.  
3. Un membre peut autoriser un fournisseur à utiliser la 
rampe de mise à l’eau pour son embarcation et fournir les 
renseignements sur son embarcation.  4. Changer de mot de 
passe, etc. 

L’information du site est mise à jour très régulièrement, 
principalement par Mme Geneviève Trépanier, pour bien vous 
renseigner sur ce qui se passe au lac. Au cours de la dernière 
année, des accès pour que les responsables (principalement 
du comité de recrutement) puissent gérer plus facilement 
les activités de chaque comité ont été ajoutés. La section a 
aussi connu des changements, principalement pour faciliter la 
recherche d’informations utiles pour l’environnement de votre 
résidence.

Ce site devrait être votre meilleur lieu pour connaître 

l’information la plus à jour et surtout les informations de 
dernière minute, soit pour réserver votre table ou signaler votre 
présence lors des activités, soit pour consulter le calendrier 
de l’APLSI, etc. Vos webmaîtres, Georges-Émile Paradis 
et Mme Geneviève Trépanier, sont heureux de constater 
que le nombre de visiteurs différents sur le site continue à 
augmenter. Les bénévoles qui s’occupent du site mettent une 
foule d’informations utiles à votre disposition. Dans la dernière 
année, ils vous ont présenté 93 manchettes, de nombreux 
textes et liens en plus de 270 photos de vos activités. La 
section environnement a aussi produit de l’information et, 
de plus, cette section a des outils de recherche pour faciliter 
votre quête d’informations relativement à l’environnement pour 
votre terrain. Un résumé de cette information a aussi été porté 
à votre attention par un courriel ou plus par semaine pour 
vous rappeler les éléments importants de la vie au lac. Si vous 
croisez un de ces bénévoles, vous pouvez lui dire merci. 

Georges-E. Paradis 

Le site internet de L’APLSI 
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Jacquelin Juneau
Lac Sergent

TÉL. : 418 875-4389  •  CELL. : 418 802-3685

Projet résidentiel
et commercial Mini-excavation

Entrepreneur Général
Construction et Rénovation

MEMBRE ACQ  RBQ: 5604-0546-01

•  Terrassement
•  Inspection de drains par caméra
•  Remplacement de drains 
 de fondation
•  Fosse septique, champ d’épuration
•  Réparation de fissures
 (fondation et toiture)
 Accrédité

- Agrandissement 
 de tout genre

- Installation de portes
 et fenêtres

- Parc immobilier

- Finition intérieure et 
 extérieure

- Rénovation cuisine, 
 salle de bain

- Construction chalet
 en bois rond

Vous avez un projet ?
Nous pouvons le réaliser !

VISITEZ LE : WWW.ENTREPRISESLEA.COM

484, Côte Joyeuse, Saint-Raymond

hyundaistraymond.com

Si pour vous le service 
est important
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• SERVICE D’ENTREPOSAGE
• VENTE 
• RÉPARATION/ENTRETIEN
• LAVAGE
• TRANSPORT
• LOCATION DE REMORQUES : Bateau, Ponton
• RÉPARATION DE FIBRE DE VERRE/GELCOAT
• RESTAURATION DE PLANCHER, AMEUBLEMENT DE BATEAU
• ACCESSOIRES E PIÈCES DE REMPLACEMENT SUT TOUTE MARQUE

SERVICE - PIÈCES - VENTE - ENTREPOSAGE

Jérôme Cloutier, propriétaire

418 337-8000 • 418 337-2216

VENTE ET INSTALLATION
Élévateur • Quai

OUVERT le SAMEDI
jusqu’à MIDI

CONTOUR

103, rue Rosaire-Robitaille, SAINT-RAYMOND (Québec)  G3L 4S7
cloutierstraymond@gmail.com
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Location courte durée
(Semaine, Fin de semaine, Mois)

www.leschaletsdulacseptiles.com

Les

du
Chalets
Lac Sept-Îles

418 337 8893
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Certification :
sociétés;

organisme à but non lucratif.

1885, boul. Bona Dussault

www.bedardguilbault.qc.ca

Monuments funéraires
Artisans du granit

Henry et Johanne Landry

• Monuments funéraires • Urnes
• Service de lettrage et nettoyage de monuments
• Service de vente à domicile
• Macaron-photo • Cartes funéraires

418 323-2925
www.artisandugranit.com

Rejoignez-nous sur Facebook
835, rue Principale, Rivière-à-Pierre, G0A 3A0

Service
Bruno Moisan

Prop. : Paul-Alain Moisan 
Tél. : 418 337-8611 

Téléc. : 418 337-4565 
159, du Sentier 

Saint-Raymond  G3L 3L1 

R.B.Q. 8004-1114-18 

CPI
ENTREPRENEUR GÉNÉRAL

CONSTRUCTION•RÉNOVATION

Résidentielle  •  Commerciale  •  Industrielle

Construction Polyvalent inc. 

À votre service

depuis plus de 

20 ans !

Dr Michel Potvin, m.v.

734, rue Saint-Joseph, Saint-Raymond  G3L 1M5

Dre Judith Lafrance, m.v.
Dr Camille Potvin, m.v. Dre Annie Lapointe, m.v.
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Par Maurice Marcotte

La Camp Portneuf amorce sa deuxième année complète 
d’opération depuis le rachat des installations par une OSBL 
de Saint-Raymond née de la collaboration de la Ville et des 
Chevaliers de Colomb.

Le Camp s’est alors doté d’une structure permanente pouvant 
garantir des activités toutes saisons sur les belles rives du 
lac Sept-Îles. Nous avons inauguré des activités de base de 
plein air visant à permettre l’accès aux activités nautiques et 
récréatives aux résidants à l’année longue.

Se voulant respectueux de l’environnement et de la qualité 
des eaux du lac Sept-Îles, le camp avait, dès le départ, pris la 
décision d’abandonner les activités de « WakeBoard » pour 
être plus respectueux de ses voisins et de l’environnement. 
Le camp collabore avec l’association des propriétaires du lac 
Sept-Îles pour l’organisation de différentes activités sociales 
et récréatives en sensibilisant la population au maintien de la 
qualité de l’eau et de saines pratiques de circulation sur le lac.

Naturellement, les groupes de jeunes garçons et filles qui 
fréquentent les camps de jour et les camps de vacances au 
cours de l’été ont l’occasion de pratiquer différentes disciplines 
nautiques tels le kayak, le canot et les sorties en Rabaska. Il 
va de soi que nous nous attendons à notre tour d’un grand 
respect des plaisanciers qui circulent sur le lac afin de pouvoir 
garantir la sécurité de nos jeunes et de notre personnel 
accompagnateur.

En 2017 nous avons le projet d’ajouter une activité unique 
dans la région près de la plage du camp avec l’installation de 
jeux gonflables flottants. Nous croyons que cette activité aura 
un fort effet d’attraction, même pour les résidents du lac.

Le Camp Portneuf a pour mission d’offrir des programmes 
d’activités de plein air aux enfants et aux familles axés sur le 
développement de la personne et sur l’expérience de la vie de 
groupe en milieu naturel et conserver l’accessibilité des camps 
aux résidents de Saint-Raymond et des environs.

Le Camp a conclu une entente de collaboration avec le service 
des loisirs de la Ville pour offrir aux jeunes qui s’inscrivent au 
camp de jour municipal des activités sur le site du Camp et a 
mis en place une navette pour le transport des jeunes. Cette 
entente a permis de faire connaître le Camp par les parents 
et la fréquentation des activités de camp de jour a doublé 
par rapport à l’année précédente. Nous anticipons, en 2017, 
une forte augmentation des jeunes au Camp. Les classes-
nature organisées par les écoles ont aussi connu une bonne 
croissance et une grande appréciation des enseignants et de 
leurs élèves. 

En 2017, le Camp Portneuf organise encore des sessions 
de camps de jour et des séjours en camps de vacances en 
anglais pour répondre à une forte demande.

Les sondages qui nous ont été retournés par les parents en 
2016 démontrent un niveau élevé de satisfaction tant sur les 
aspects de l’encadrement, de la sécurité, des activités que de 
la qualité des repas.

Rappelons que le Camp Portneuf embauche jusqu’à 60 
personnes en haute saison et qu’il bénéficie d’un support 
financier de nombreux partenaires telle la Ville de Saint-
Raymond, le Club Lions de Saint-Raymond, les Chevaliers 
de Colomb, Desjardins, Alcoa, la MRC de Portneuf, ainsi 
que le député Michel Matte et de nombreux commanditaires 
et fournisseurs. Les Chevaliers de Colomb investissent 
annuellement des milliers d’heures de bénévolat pour 
l’entretien des installations. Sept administrateurs bénévoles 
composent le Conseil d’administration de l’organisme. 

Le Camp Portneuf loge au lac Sept-Îles depuis 1942 (alors 
Colonie Notre-Dame-du-Lac Sept-Îles) et célèbre donc son 
soixante-quinzième anniversaire d’existence.

Maurice Marcotte
Président du Conseil d’administration  
et membre du Comité de direction de L’A.P.L.S.I. 
Visitez notre site www.camp-portneuf.com

Une organisation en croissance… 
depuis 75 ans!
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Bière - Vin
Location de cassettes vidéo

CARTE DÉBIT ACCEPTÉE

706, Grande-Ligne, Saint-Raymond

418 337-6598

Le plus près du Lac Sept-Îles, côté sud...

DÉPANNEUR THIQUET ENR.

418 337-7015
elizabethgenois.com
genois@cite.net

843, Côte-Joyeuse
Saint-Raymond, Québec
G3L 4B2

RBQ : 5649-1996-001

528, Côte Joyeuse, Saint-Raymond  
Tél. : 418 337-4667 

Ligne Québec : 1 888-437-4667 

ACHAT ET VENTE 
D'AUTOS ET DE CAMIONS 

D'OCCASION 

FAITES CONFIANCE À DES GENS 
D'EXPÉRIENCE 

Depuis 1980 à votre service ! 

SALON DE BEAUTÉ 
pour véhicules 

Nettoyage intérieur 
à la vapeur 

- Moteur 
- Cirage 

AUTOS • CAMIONS 

DANIEL FISET 
MARIO FISET 

NICOLAS FISET 

Un bel été à tous ! 

418 337-4667 

Tous nos VÉHICULES sont GARANTIS

GARANTIS

INSPECTÉS 

Visitez notre site internet :  
www.autofiset.com 

Financement
bancaire à

partir de 4.84%
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La chapelle Notre-Dame-de-L’Assomption du lac, construite en 
1940, se retrouvera prochainement sous le pic des démolisseurs.

Il a fallu faire un choix, admet le maire, Daniel Dion « Ce n’est 
pas de gaité de cœur, je suis bien conscient qu’elle faisait partie 
de notre patrimoine. Il y aura un deuil à faire de notre chapelle. 
Parfois, malheureusement, il faut lâcher prise et laisser aller les 
choses. Son état se dégradant ainsi que le manque de ressources 
dans la communauté ne permettaient plus de maintenir des 
activités religieuses. De tout cela a découlé peu à peu cette 
décision du diocèse de désacraliser l’édifice. Mon objectif est 
de trouver une entreprise qui pourrait récupérer le bois pour en 
quelque sorte donner une seconde vie à ce symbole du lac. On 
verra si c’est possible, sinon nous aurons recours aux moyens 
habituels » précise t’il.

Le diocèse a toutefois était en mesure de sauver des « biens 
sacrés », comme la cloche et un vitrail de valeur patrimonial. Une 
vente des bancs avait  lieu en  juin 2016, la quasi-totalité a trouvé 
preneur.

L’A.P.L.S.I. avait sollicité la Ville de Saint-Raymond pour qu’elle 
se porte acquéreur du bâtiment et des terrains adjacents pour 
éviter toute spéculation immobilière qui aurait pu avoir des effets 

néfastes sur le lac. La Ville a acquis le terrain et la chapelle du 
Diocèse de Québec pour un montant de 180 000 $, le rôle 
d’évaluation foncière établissant leur valeur à 245 000 $.

Le maire Dion nous indique qu’une partie, située à droite de la 
chapelle, est lotie en deux terrains résidentiels, une autre partie, 
celle sur laquelle la chapelle est construite, sera aménagée en 
stationnement pour les usagers du club nautique. L’usage de la 
dernière partie, celle située à la gauche de la chapelle, reste à 
être déterminé indique le maire: « Il n’y a pas de précipitation 
pour l’instant, nous allons, dans un premier temps, mettre en 
vente les deux terrains, déconstruire la chapelle et aménager le 
stationnement.  Est-ce que ce dernier espace accueillera un parc 
de jeux pour enfants ou autre chose, rien n’est défini pour l’instant, 
il n’est pas non plus exclut qu’il soit vendu ».

La chapelle avait été construite pour faciliter l’accès à la messe 
des 75 familles qui habitaient au lac l’été dans les années 1940, 
la chapelle des frères sur l’île Nadeau étant devenue trop petite.

Une page d’histoire se tourne donc.

Vincent Caron

Par Vincent Caron

Les heures de notre chapelle sont comptées

L a  v i e  a u  l a c

BEAUPRÉ, Lise,  
épouse de  
Roch Châteauvert, 
décédée le  
23 mars 2017,  
à l’âge de 75 ans.  
Autrefois résidente  
du lac, elle était  
la mère de Julie et 
Pierre Châteauvert.

BOUDRIAU, Gilles,   
époux de  
dame Monic Breton,  
décédé le  
26 janvier 2017,  
à l’âge de 87 ans.  
Il était le père  
de Sophie et d’Éric. 
Gilles a été un 
pionnier de l’APLSI.

JACQUES, Aimé,  
époux de dame  
Raymonde Lépine, 
décédé le  
29 novembre 2015,  
à l’âge de 86 ans. 

LEFEBVRE,  
Jean-Marc,  
décédé le  
17 mai 2017,  
à l’âge vénérable  
de 92 ans.  
Il était l’époux de  
Françoise Duchesnau.  
Jean-Marc a été 
l’animateur attitré à la 
Plage Beau-Soleil  
pendant de 
nombreuses années. 

Ils nous ont quittés

Sincères condoléances aux personnes touchées par ces départs.

Note : Lors d’un décès, si vous désirez que celui-ci soit signalé, en avertir l’APLSI.
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Tous les
jours dès

11h

L'équipe
de Ti-Oui

vous
souhaite une
belle saison

estivale.

Soyez prêts
           pour l’été!

418 337-8360720, Principale,  SAINT-LÉONARD

Débroussailleuse

mario Genois, propriétaire
PRIX TRÈS

COMPÉTITIFS

VENTE,
RÉPARATIONS ET

ACCESSOIRES
• Génératrice 
• Tondeuse
• Moteur à bateau 
• Tracteur à gazon 
• Scie à chaîne
• VTT
• Moto

Tondeuse et
scie à chaine

Profitez de nos spéciaux

de début de saison !
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Par Maurice Marcotte

Le lac Sept-Îles va perdre sa chapelle derrière le Club 
Nautique qui devra être démolie incessamment pour 
des raisons de désuétude. Il est devenu trop onéreux 
de la rénover. Plusieurs citoyens et résidents du lac sont 
peinés de la disparition du paysage de cette silhouette 
en flèche surmontée de la croix. Bien que l’Association 
des propriétaires du lac Sept-Îles (APLSI) ait elle-
même fait des suggestions à la Paroisse et à la Ville de  
Saint-Raymond depuis quelques années, personne 
n’avait les moyens de sauver cette icône et référence 
visuelle autour du lac, très apprécié des résidents.

Pourtant, il reste une belle chapelle surplombant la rive 
de notre beau lac et qui est maintenant la propriété du 
Camp Portneuf de Saint-Raymond. Cette chapelle, bien 
que datant de 1945 et construite par les Pères de la 
Congrégation du Saint-Sacrement, est encore solide et 
repose maintenant sur des fondations de béton et sa 
charpente est saine. La chapelle sert encore à plusieurs 
usages pédagogiques comme salle d’activités pour 
les jeunes, comme lieu de célébration de mariages, à 
l’occasion, ou de rencontres amicales, etc.

IL NE FAUT PAS PERDRE L’UNIQUE CHAPELLE 
ENCORE DEBOUT AU LAC SEPT-ÎLES ET VISIBLE 
PAR LES NOM BREUX USAGERS ET PLAISANCIERS. 

IL S’AGIT D’UNE PIÈCE UNIQUE DU PATRIMOINE DE 
SAINT-RAYMOND ET DU LAC SEPT-ÎLES.

Il faut entreprendre des travaux rapidement pour changer 
la couverture et le revêtement extérieur et en améliorer 
l’éclairage. Ces travaux doivent être entrepris en 2017 si 
nous voulons protéger le bâtiment de toute détérioration 
irrémédiable.

Le Camp Portneuf a déjà entrepris, à ses frais, la finition 
intérieure du bâtiment et nous voulons entreprendre les 
travaux extérieurs aussitôt que possible.

Le Camp Portneuf entreprendra, en 2017, une campagne 
de sollicitation afin de financer adéquatement les travaux 
nécessaires et urgents.

Sauvons notre unique chapelle encore fonctionnelle 
au lac Sept-Îles pour le bénéfice des générations qui 
vont suivre.

Maurice Marcotte
Président du Conseil d’Administration du Camp Portneuf  
et résident du lac. 
www.camp-portneuf.com 418-957-5091

Conservons l’unique chapelle 
au lac Sept-Îles

La Chapelle du Camp en 1945 et en 2016
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Déjà 20 ans à Saint-Raymond !

www.performancevoyer.com
ventes@performancevoyer.com

125, Grande Ligne
Saint-Raymond

418 337-8744
1 866 936-3295

•  Vente et
 service
•  Réparation
 à domicile
•  Entreposage
• Service
 d’installation
 de quais
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RBQ 2355-8463-65

Tél. : 418 337-2332  • Cell. : 418 285-7167 ou 418 284-3249
500, rang Saguenay, Saint-Raymond (Québec)  G3L 3G1

• EXCAVATION GÉNÉRALE • MACHINERIE FORESTIÈRE • PÉPINE
• EXCAVATRICE • FOSSE SEPTIQUE

Le Forestier
Ghislain C. Bédard Ltée
Le Forestier

Ghislain C. Bédard Ltée

EXCAVATION • résidentielle
• commerciale

Installateur

«Alurex»

RBQ : 5668-1430-01

418 337-9454 • 418 563-5534
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Avec Lortie, ouverture, complicité et compétence vous permettront de réaliser vos rêves.

57 ans

• Construction neuve
•  Agrandissement
• Service de plans
• Terrains disponibles

Services offerts Pourquoi Lortie Construction ?
• Plus de 1 800 réalisations
• Équipe efficace et dévouée
• Excellent service d'accompagnement
• Projet adapté à vos besoins
• Finaliste et lauréat de
   plusieurs prix Nobilis

      418 337-7969
www.lortieconstruction.com      info@lortieconstruction.com

RBQ : 8110-2105-31

• INSTALLATION SEPTIQUE • DRAIN FRANÇAIS 
• RÉPARATION DE FONDATION • ENROCHEMENT 
• DÉMOLITION DE BÂTIMENT • TERRASSEMENT  
• EXCAVATION DE TOUT GENRE • CHEMINS FORESTIERS 

ESTIMATION

GRATUITE

Tél.  :   418 268-3509
Cell .  :   418 283-3509

Puits artésiens

Pompes à eau

Les Forages

      Paquette inc.Les Forages

      Paquette inc.
RBQ : 8358-2403-55

Foreuse
chenille pour
les endroits

restreints

Serge
Paquette
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Lac Sept-Îles en fêteLac Sept-Îles en fête
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Pour un résultat créatif et original

L ’ A l o u e t t e  2 0 1 7

 

CLUB VIDÉO
Location 7 jours

À ne pas manquer !
Cet été sur nos écrans :

 
CINÉ-CARTECINÉ-CARTE

Technologie 3D en sus.

Valide pour une personne.

Ne peut être jumelé avec aucune autre promotion. No. :

Valide jusqu’au
Valide jusqu’au

Popcorn 
gratuit

380, rue Saint-Joseph
Saint-Raymond

418 337-2465 

Détestable-moi

Dès le
30 juin

Dès le
14 juillet

Date
à confirmer

De père en flic 2 La guerre de la
planète des singes

www.cinemaalouette.com

Entretien et réparation
Appareils électromémagers

et de réfrigération
de toutes marques

418 337-6192
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Nos activités en imagesNos activités en images
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Pour le Pour tous vos

Projets
Pour la

• Engrais à pelouse et jardin
 (produits sans phosphate)

• Terre pour le jardinage

• Insecticides à pelouse et jardin

• Fumier de mouton

• Compost de crevettes

• Plomberie

• Électricité

• Taillage de
 vitres

• Pompes à eau

• Peinture Sico
 et Beauti-Tone

• Réparation de moustiquaires

• Ensemble jardin
• Balançoire
• Poêle BBQ
• Accessoires
• Lumières solaires
• Chandelles à
 la citronnelle
• Chasse-moustiques
• Nourriture à oiseaux

et plus encore... et plus encore... et plus encore...
Livraison à domicile

418 337-2777
www.homehardware.ca

Plus de 13 000 pi2 en quincaillerie pour mieux vous servir !

De la déco à la réno, entre nous c’est du solide.

Pour la saison
estivale

ouvert le dimanche
de 9h à 13h

Jean-François Thifault
Artisan du milieu naturel • Technicien

395, Rang Gosford, Saint-Raymond, Québec  G3L 1P2
Tél. : 418 337-9191 • Cell. : 581 888-0151

Fax : 418 337-9999 • info@yhethi.ca

245, Bona Dussault, 
Saint-Marc-des-Carrières (Québec)
Courriel : rodolphe@rperron.com   

www.rperron.com

Rodolphe Perron
et son équipe des

vous souhaitent une
belle saison estivale !

Tél. : 418 268-1202
Téléc. : 418 268-1273        Cell. : 418 284-4495
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PROFITEZ DE NOS 
CONNAISSANCES
Vous souhaitez vendre votre 
propriété au meilleur prix,  
aux meilleures conditions et 
dans les meilleurs délais. 
Profitez de nos connaissances 
du marché, nous saurons vous 
conseiller pour une transaction 
sans tracas.

POUR VENDRE OU POUR ACHETER  
UNE RÉSIDENCE AU BORD DE L’EAU
CONTACTEZ LES LEADERS DU MARCHÉ

YNG-AnnonceChalet.indd   1 2016-05-25   15:54
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Nos activités en imagesNos activités en images
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Nos activités en imagesNos activités en images
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418 873-7153 
418 730-1969 

La tranquillité d’esprit à petit prix !
Pour en savoir plus et pour planifier votre projet,

contactez-nous :

ÉTUDE DE SOL
POUR

INSTALLATION
SEPTIQUE

Nos experts dans le traitement 
des eaux usées vous offrent leurs 

services pour réaliser 
votre étude de sol et vos plans 

d’installation septique.   

1555, rang Saint-Antoine, Saint-Léonard-de-Portneuf  G0A 4A01555, rang Saint-Antoine, Saint-Léonard-de-Portneuf  G0A 4A0

418 337-8364
RBQ : 8356-6000-38Daniel Cloutier, propriétaire

Excavation de tout genre • Chemin forestier
Fosses septiques et champ d’épuration
Entrée de chalet • Pose de ponceau
Enrochement • Terrassement • Fossé

Transport
et vente
de sable,
gravier,
terre brune
et autres

LE
S 

EX
CAVATIONS FORESTIÈRES DC IN

C
.LE

S 
EX

CAVATIONS FORESTIÈRES DC IN
C

.
ENTRETIEN

DE TERRAINS

ESTIMATION

GRATUITE

TPS: 8099 58374   TVQ : 1031 0508 35

Cell. : 418 805-2221
Rés. : 418 337-4479

6123, av. Beaupré, Saint-Raymond (Québec)  G3L 2V8

Tous travaux sur
votre terrain

Gervais Moisan, propriétaire

R
B

Q
 : 

57
02

 4
12

7 
01

Pour information :
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Par une de ces rares journées ensoleillées du début  
d’avril 2017, L’Alouette a rencontré pour vous le chef  
d’orchestre de la rénovation de la bâtisse du club 
nautique et des courts de tennis, cette personne pleine 
d’énergie, que dire cette personne d’un dynamisme hors 
du commun, Serge Thibeault, qui a accepté, avec un brin 
d’hésitation et d’humilité, de vous dévoiler un peu de son 
vécu.   

Originaire de Girardville, au lac Saint-Jean, Serge est 
issu d’une famille de 10 enfants dont il est le huitième. 
Avec tous ses talents, surprenant qu’il n’ait pas été le 
septième, le lucky 7! La famille nombreuse fait partie 
de son ascendance puisque celle de son père comptait  
18 enfants, celle de sa mère 14.

Malgré qu’il ait obtenu son diplôme en génie électrique, 
Serge serait aujourd’hui considéré comme un 
décrocheur, ayant réussi à se faire expulser de l’école de 
Normandin en cinquième secondaire. Comme beaucoup 
de jeunes, il avait hâte de travailler. C’est ainsi que, de 
17 à 21 ans, le jeune homme au ventre bleu occupe 
différents emplois, dont celui de travailleur forestier. 
Durant cette période, il décide un jour d’aller suivre un 
cours en mécanique des petits moteurs (2 et 4 temps), 
à Montréal, après quoi il revient bosser dans sa région. À 
21 ans, pensant surprendre sa mère, il lui annonce qu’il a 
décidé de retourner étudier, de raccrocher comme on dit. 
Réaction de la mère : « Ah bon! »

Serge termine son secondaire, fréquente le cégep 
de Saint-Félicien et déménage à Québec en 1978 
pour s’inscrire au baccalauréat en génie électrique à 
l’Université Laval. Cependant, avant d’entreprendre son 
parcours universitaire, il épouse sa flamme de Saint-
Prime, la charmante Denise Guy qu’il avait rencontrée à 
Normandin. Trois bachelières sont nées de cette union 
: Joëlle et Myriam en administration, Annie-Claude en 
génie mécanique.  Deux d’entre elles se sont d’ailleurs 
mariées ici, au lac Sept-Îles et ont permis à Denise et à 
Serge d’ajouter cinq fois le titre de grand-maman et de 
grand-papa à leur curriculum. Et dire qu’en 2015, ces 

Parcours d’un ex-président

deux grands-parents auraient pu ne plus être des nôtres. 
Serge étant un amateur de chasse, l’orignal aurait un soir 
voulu prendre sa revanche, près d’Hébertville, alors que 
Denise et Serge en ont heurté un de plein fouet. Ils en 
ont heureusement été quittes avec quelques fractures.

Ceux ayant le moindrement côtoyé Serge auront constaté 
que son cerveau est en constante ébullition. Ainsi, à sa 
dernière année universitaire, en 1982, avec Denise, il 
conçoit un logiciel devant lire les lignes de la main. Puis, 
dans la même veine, s’ajoutent des trucs d’astrologie, 
d’horoscope chinois et de biorythmie. N’oublions pas 
qu’en ces années, l’ordinateur mystifie encore beaucoup 
de gens. Tout ce qui en origine ne peut être que vérité. 
À partir de là, Serge organise cinq kiosques qu’on 
retrouve soit dans des centres commerciaux, soit dans 
des expositions, des foires et des salons tel celui de la 
femme. Ce type de kiosque lui ouvre les portes de la 

Serge et Denise

Par Tony Lacoursière
V i e  d e  l ’ a s s o c i a t i o n
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Consultez

notre

menu joint

à la revue

au 381, rue Saint-Joseph,
Saint-Raymond

418.337.1414
www.sushimetcie.com

160$
/morceau

En tout temps

Choix du Chef
Sélection fine 

et variée

Menu disponible sur Sushi M et Cie

Réservez votre plateau de sushis

pour un 5 à 7 entre amis !du jeudi au
samedi soir

plomberiesimonpare@gmail.com

Votre plombier

• Rénovation
 et service

• Construction
 neuve

• Urgence
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Ronde en 1984 où il réussit à ajouter un casse-croûte 
et un comptoir à popcorn. De 1984 à 2013, Serge 
exploitera jusqu’à 24 concessions à la Ronde : restos, 
service automatisé de photos, bars, popcorn, etc. Il 
y dirigera une équipe de 300 em ployés dont aura fait 
partie, pour son premier emploi, l’humoriste Louis-José 
Houde. Durant ces années, il aura vu passer pas moins 
de 3 000 employés, surtout des étudiants. Pendant que 
Serge gère ses concessions à la Ronde, Denise s’installe 
dans les expositions agricoles pour jouer au devin en 
faisant lire les lignes de la main par l’ordinateur. 

En 1997, petite parenthèse dans le vécu de la famille 
Thibeault qui migre vers la Colombie-Britannique pour un 
an, plus précisément à Kelowna. Les filles sont inscrites  
à l’école anglaise même si la possibilité de fréquenter une 
école française leur est offerte. En déployant ses activités 
en sol américain, Serge a constaté que le bilinguisme 
est un précieux atout. Pendant cette année, les activités 
se poursuivent toujours à la Ronde. Serge effectuera de 
nombreux aller-retour Vancouver-Montréal.

En 1992, le bleuet fonde la compagnie AUTOCLIC. 
Certains se souviendront peut-être de cette petite lunette 
mono culaire en plastique (voir photo) qu’on nous propo-
sait avec notre photo ou celle de notre groupe, photo 
parfois prise à notre insu. Impossible d’y résister! La 
compagnie a opéré dans plusieurs états américains et en 
Ontario.  Elle opère encore aujourd’hui quoique sur un 
territoire moins étendu. Retraite oblige!

Comment Serge, après tout ce parcours, a-t-il abouti 
au lac Sept-Îles? Quand tu origines d’un coin de pays 
à l’abondance de lacs et de rivières et, comme le dit 
Serge, « que tu peux sortir le gars du lac, mais pas 
le lac du gars, » on comprend la décision de vouloir 
s’établir en pleine nature. Et si, en plus, tu n’aimes pas 
trop la ville et que tu es propriétaire d’un hydravion, 
tous les ingrédients sont là pour t’orienter vers le lac 
Sept-Îles.  Louise Leclerc, une résidente du lac, a fait la 
connaissance de Denise via le domaine scolaire. Alors 
que Louise enseigne aux fillettes Thibeault, à Québec, 
Denise est bénévole à la même école. Une amitié se 
crée et la recherche d’une propriété à la campagne 
est portée à la connaissance de Louise. Cette dernière 
invite alors Denise et Serge à venir voir le chalet de  
J.-M. Hamelin qui est à vendre au lac Sept-Îles. Ils tombent 
sous le charme. C’était en 2004.

Serge vit ses premiers contacts avec des résidents du 
lac lors des 5 à 7. Denis Cayer lui aurait dit : « Tu vas 
t’impliquer, tu vas aimer ça. » Comme ses concessions le 
tiennent extrê me ment occupé, Serge souhaite attendre 
un peu pour l’implication. En 2009, lorsqu’un poste 
devient vacant au C.A., Henriette Cayer, la soeur de 
Denis, le convainc d’y adhérer. Comme c’est souvent le 
cas, ce sont parfois aussi les gens les plus occupés qui 
acceptent de partager leurs talents avec la collectivité.  
En 2010, Serge est élu président de l’APLSI par les 
membres du C.A., ceux-ci ayant sans doute décelé en 
lui un rassembleur hors pair. Tous ont pu rapidement 
constater que la fibre entrepreneuriale était toujours bien 
vivante chez Serge, particulièrement lors de la rénovation 
des installations de l’APLSI. S’il avait comptabilisé le 
temps dévolu à son bénévolat, il y en aurait pour des 
centaines d’heures, voire probablement plus du millier.

Notons enfin que la famille Thibeault est bien présente 
au lac Sept-Îles Serge ayant attiré dans son sillage son 
frère Berthier et sa soeur Marlène (Sylvain Fortin).  

Bravo et merci Serge! Merci aussi à toi, Denise, pour 
avoir partagé Serge avec l’APLSI!

Tony Lacoursière

V i e  d e  l ’ a s s o c i a t i o n
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Tél. : 418 329-2850
Téléc. : 418 500-0600

- Vente et 
 installation

Service de navette
ou voiture de courtoisie

disponibles

Entretien régulier
véhicules neufs ou usagés

de toutes marques

L’endroit du bon service !

Roulez en toute tranquillité !
Confiez votre véhicule à notre équipe

de techniciens qualifiés !

613, Saint-Joseph, Saint-Raymond
www.garageljaplamondon.com

1 866 330-2221 • 418 337-2221
¢  Alignement
¢  Injection électronique
¢  Air climatisé
¢  Antirouille
¢  Freins
¢  Direction
¢  Suspension
¢  Échappement
¢  Diagnostics scanner
¢  Circuit électronique

Bonne
saison
estivale

t. : 418 337 7042
f. : 418 337 6290

187, rue Saint-Joseph, Saint-Raymond, Québec  G3L 1H8

chaussures  vêtements

R O G E RG A R A G E

VENTE ET RÉPARATION
Scie à chaîne • Tondeuse

Ltée
é g a r é

• SCIE À CHAÎNE

• TONDEUSE

• SOUFFLEUSE À NEIGE

• DÉBROUSSAILLEUSE

Vente et services

T É L .  :  418  3 37 - 2 8 91  •  FA X  :  418  3 37 - 3 476

Maintenant déménagé au 850, Côte Joyeuse
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285, Grand Ligne, Saint-Raymond (Québec)  G3L 2Y4

2 entreprises, le même service de qualité! 

Nathalie Renaud
Notaire et

conseillère juridique

nrenaud@notarius.net

NOTAIRES INC.
BOILARD, RENAUD

www.boilardrenaud.com

Votre notaire,
un partenaire de confiance !

Siège social - Saint-Raymond
196, avenue Saint-Michel 
Saint-Raymond (Québec)  G3L 3W6
Téléphone : 418 337-2222
Sans frais : 418 254-8924
Télécopieur : 418 337-2271

Sainte-Catherine-de-la-Jacques-Cartier :
4609, route de Fossambault, bureau 102
Téléphone : 418 875-1671

Val-Bélair : 1800, ave Industrielle, bureau 102
Téléphone : 418 842-4448

Cap-Santé : 348, route 138
Téléphone : 418 285-5457

Pont-Rouge : 86, rue du Collège, bureau D
Téléphone : 418 254-8924

Places d’affaires

Mario Boilard
Notaire et
conseiller juridique

mboilard@notarius.net

Soumission
GRATUITE ! R

B
Q

 : 
57

14
-5

20
3-

01

Gordon Perreault et Christine Tremblay
propriétaires

• Refacing
• Cuisine
• Salle de bain

ct.signereno@gmail.com
www.signereno.ca

581 999-7741
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SERVICES OFFERTS :

• Construction neuve
• Rénovation
• Agrandissement
• Gouttière sans joint
• Galerie, patio, verrière et  
 terrasse couverte
• Capage d’aluminium avec  
 plieuse de 12 pieds
• Accompagnement pour  
 auto-constructeur

• Finition intérieure et extérieure
• Revêtement extérieur
• Aide à la conception de plan
• vente et installation de portes 
 et fenêtres
• Inspection par caméra  
 thermique (perte de chaleur)
• Toiture

AVANT

APRÈS

AVANT

APRÈS

ENTREPRENEUR GÉNÉRAL RÉSIDENTIEL & COMMERCIAL

Rémi Genest, propriétaire 104, rue Gingras, Saint-Raymond G3L 2W6
ray.construction@hotmail.com  418 337.9118  418 808.6001

RBQ : 5691-6042-01 Région de Québec

R.A.Y. CONSTRUCTION
ET RÉNOVATION

À votre service

à proximité du

Lac Sept-Îles

Accrédité
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E n v i r o n n e m e n t

Qui de nous n’a pas aperçu, surtout à l’automne, quelques 
coccinelles s’étant introduites dans sa maison? Il s’agit ici de la 
coccinelle asiatique. 

Il y a quelques années, le MAPAQ avait diffusé un communiqué 
dans le but d’inviter le public à ne pas utiliser d’insecticides 
pour éliminer les « bêtes à bon Dieu » qui peuvent parfois 
s’agglutiner par centaines autour des fenêtres et des portes. Il 
était plutôt conseillé d’utiliser un aspirateur.

Ce nouvel envahisseur qu’est la coccinelle asiatique est 
originaire du Japon et de la Chine et a été introduit pour la 
première fois aux États-Unis en 1916 pour lutter contre les 
autres insectes. Toujours à des fins de lutte biologique, de 
nombreux autres lâchers ont eu lieu dans les années 1970 et 
1980, surtout dans le sud des États-Unis.

Très prolifique et résistante au climat froid, la coccinelle 
asiatique a pris une expansion vers le nord pour traverser la 
frontière du Québec en 1994. Depuis, elle s’est multipliée à 
une vitesse fulgurante, notamment dans le sud-ouest de la 
province.

Si la petite bête est toujours aussi utile dans le jardin, elle a par 
contre l’habitude de se réfugier dans la maison pour passer 
l’hiver. En octobre, les coccinelles se rassemblent en nombre 
incalculable sur les murs et profitent du moindre interstice pour 
se faufiler sous le toit ou encore dans les espaces libres du 
cadrage des portes et des fenêtres.

NDLR. Comme notre lac est ensemencé avec de la truite  
arc-en-ciel depuis plusieurs années, voici quelques informations 
sur ce poisson. 

La truite arc-en-ciel est un féroce batailleur venu des eaux 
tumultueuses des hautes montagnes de l’Ouest canadien. Ce 
poisson a été introduit en Estrie au début du siècle dernier. 
L’arc-en-ciel qui est une véritable truite, et non une omble, s’est 
vite adaptée à nos plans d’eau.

L’arc-en-ciel possède deux caractéristiques particulières: 
d’abord, c’est une truite très vorace et très opportuniste. Elle 
fait aussi bande à part par rapport aux autres salmonidés 
puisqu’elle fraie au printemps, et non à l’automne. Cet aspect 
de la période de reproduction constitue un élément majeur 
pour la pêche, car dès l’ouverture de la saison la truite est plus 
agressive et donc, plus vulnérable. 

Si l’arc-en-ciel est introduite dans un plan d’eau moins bien 
nanti en nourriture, elle fera souvent le vide autour d’elle  

La coccinelle asiatique

La truite arc-en-ciel

L’insecte est non seulement inoffensif, mais il est aussi fort 
utile. Il ne mange que du pollen et des insectes et ne peut 
faire de dégâts à l’intérieur d’une maison. Au printemps, quand 
le temps se fait plus chaud, les coccinelles tentent de quitter 
les lieux pour aller se nourrir à l’extérieur. Il suffit alors de tout 
simplement laisser quelques fenêtres entrouvertes et elles vont 
quitter. Si par contre on veut les éliminer, la balayeuse convient 
parfaitement.

Selon Caroline Roger, spécialiste en coccinelles de l’Université 
de Montréal, l’Harmonia axyridis, de son nom scientifique, 
mesure environ 7 mm. Il s’agit d’une coccinelle assez dodue 
pouvant ressembler à sa petite cousine, la coccinelle à sept 
points, la plus connue des Québécois et qui vient aussi de 
l’étranger. Mme Roger insiste également sur l’utilité de l’insecte 
même si son comportement grégaire peut parfois déranger.  
« N’appelez pas l’exterminateur », conseille-t-elle. D’autant plus 
que l’utilisation de pesticides à l’intérieur d’une maison peut 
poser des problèmes de santé.

Une recherche dans Google en tapant « Coccinelle asiatique » 
vous en dira lus sur le sujet.

Source: Pierre Gingras, La Presse

Voir photos et informations forts intéressantes sur la coccinelle 
sur le site : fr.slideshare.net/patrickbukay/adorables-coccinelles 

en s’attaquant aux autres espèces présentes. Elle ira parfois 
même jusqu’au cannibalisme. Dans le lac Sept-Îles, les 
poissons-fourrage abondent.

Le chroniqueur Daniel Cousineau  suggère les leurres suivants 
pour les lacs de plus petite dimension comme le nôtre: Yo-Zuri  
« crystal minnow F-6-WS, Rapala traditionnel F-7 imitant une 
perchaude, Big-O blanc ou encore un Fire-Tiger C76. Pour 
ceux préférant les mouches, le Muddler Minnow conventionnel 
ou avec queue vert chartreuse fera l’affaire.

Rappelez-vous que l’arc-en-ciel est un poisson rapide et 
impulsif qui a mauvais caractère; sachez tirer profit de ce trait 
particulier avec des techniques assez rapides et provocantes. 
Par journée très ensoleillée, il est suggéré de pêcher`à la traîne 
plus loin derrière l’embarcation, soit à une distance variant 
entre 22 et 30 mètres (75 à 100 pieds). Bonne pêche!

Source: Techniques Chasse et Pêche

Collaboration Tony Lacoursière
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•BRIDGESTONE
•GOODYEAR
 •DUNLOP
•MICHELIN

•TOYO

•BF GOODRICH
•GENERAL

•KELLY
•UNIROYAL
•NOKIAN

•FIRESTONE
•YOKOHAMA

•CONTINENTAL
•DEAN

•PIRELLI

ENTREPOSAGE DE PNEUS

POSE ET VENTE DE PNEUS

MÉCANIQUE AUTOMOBILE

MÉCANIQUE DIESEL

• MISE AU POINT

• FREINS

• SILENCIEUX

• SUSPENSION - DIRECTION

• INJECTION ÉLECTRONIQUE

• AIR CLIMATISÉ

• MÉCANIQUE GÉNÉRALE

• SOUDURE

• LAME DE RESSORT

RÉPARATION DE VR

VÉHICULES DE COURTOISIE
DISPONIBLES

Garage
DU COININC.

À votre service
depuis 47 ans !

GARANTIE NATIONALE

418 873-5426

Remorquage 24 h

• Accessoires nautiques

• Jeux d’extérieur

• Vélo de montagne

• Raquette de tennis

Banque Nationale.......................................418 337-6731
Dollarama .....................................................418 337-2485
Hart..................................................................418 340-1210
Marchand Giguère .....................................418 337-6751
Metro ..............................................................418 337-6781
Monique Bisson ..........................................418 323-2981
SAQ..................................................................418 337-2950
Studio 333 (coi�ure)..................................418 337-2121
Ultramar.........................................................418 337-7256

333, Côte-Joyeuse, St-Raymond (Québec)  G3L 4A8
www.placecotejoyeuse.com
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Après la Série des émotions, une nouvelle série, les habiletés 
sociales et personnelles se poursuivent afin d’aider les enfants 
à apprendre à lire et à développer leurs habiletés. Trois titres 
sont actuellement publiés, soit Tartine est persévérante, Galette 
est patient et Tartine apprend à partager. Et pour chaque titre, 
un certificat de compétence peut-être imprimé à partir du site 
dominiqueetcompagnie.com. Une belle façon de récompenser 
les jeunes qui font des efforts!

Galette continue à voyager à travers le monde. Après la Chine, 
la Corée, l’Île de Malte, Galette sera traduit en espagnol et 
visitera toutes les villes de l’Espagne. Il y a donc plusieurs 
enfants à travers le monde qui apprennent à lire avec Galette et 
découvrent le plaisir de lire!

Vincent Caron

Sur le plan administratif, voici les règles à respecter si vous 
voulez éviter d’autres mauvaises surprises ou des amendes 
salées!

La première des choses est d’obtenir un certificat de 
conformité de la municipalité qui vous permettra d’en obtenir 
un autre et non des moindres, celui de la Corporation de 
l’industrie touristique (CITQ), mandatée, par le gouvernement 
pour faire appliquer la réglementation en vigueur pour toutes 
les locations de 31 jours ou moins. Des frais annuels d’environ 
250 $ seront exigés. Un classificateur visitera votre chalet tous 
les deux ans pour lui attribuer son nombre d’étoiles. Ne lésinez 
pas avec cette inscription, elle est obligatoire et, depuis peu, 
la CITQ invite les consommateurs constatant qu’un chalet est 
loué sans être classifié à dénoncer le propriétaire sur son site 
Internet. Les plus récents constats d’infraction émis à ce sujet 
varient entre 750 $ et 2250 $ par jour de location.

En matière d’assurance, des règles strictes sont aussi à 
respecter si vous ne souhaitez pas avoir de mauvaises surprises 
en cas d’accident ou d’incendie. Le gouvernement du Québec 
exige des propriétaires de chalet qu’ils souscrivent à une 
assurance responsabilité civile d’au moins 2 000 000 $ avant 

Par Vincent Caron

L’auteure du lac Sept-Îles,  
Lina Rousseau, vient de 
publier son 50e album-
jeunesse sous le titre 
Cherche et trouve avec 
Galette et ses amis. 
Lina, qui adore passer 
plusieurs semaines 
en été, sur l’ile qui 
accueille son chalet au 
lac, nous confiait que 
notre environnement lui 
permettait d’avoir des 
idées encore plus fertiles 
qu’à l’accoutumée. En 
plus d’avoir la délicatesse 
d’offrir gracieusement 
ses nouveautés à la 
bibliothèque, depuis plusieurs années l’auteure nous fait le 
plaisir de participer à la Foire du livre. Venez la rencontrer, elle 
déborde de gentillesse. 

L’album cherche et trouve est également un imagier richement 
coloré grâce auquel l’enfant développera son sens de 
l’observation, découvrira de nouveaux mots et s’exercera à 
compter de 1 à 10! Beaucoup de plaisir avec Galette!

On le sait tous les frais reliés à l’entretien d’un chalet, les 
taxes municipales et scolaires qui deviennent parfois lourdes 
à assumer sont autant de bonnes raisons de penser à louer 
notre chalet lorsque nous ne l’occupons pas.

Sachez qu’il y a quelques règles à respecter pour éviter qu’une 
initiative comme celle-ci tourne au cauchemar. Un ami néophyte 
en la matière me confiait qu’il avait loué le chalet familial au 
premier venu qui s’était bien privé de l’avertir qu’un groupe 
d’une dizaine d’amis allait le rejoindre. Le temps d’une fin de 
semaine, ils ont littéralement saccagé l’endroit. C’était pour 
eux le « party » du siècle”. Les fêtards ont même démantelé 
des équipements extérieurs pour nourrir le feu le tout dans un 
vacarme du diable, de la musique à tue-tête. Le voisin n’a pas 
apprécié et ne lui adresse aujourd’hui plus la parole!

Le locateur a constaté, à son grand désarroi, que la quantité 
d’eau utilisée pour les jeux d’arrosage avait presque tari le 
puits. Il a fallu nettoyer tous les robinets gorgés de dépôts de 
sable. On ne saura jamais si le champ d’épuration a souffert 
lui aussi! Tout cela si bien qu’aujourd’hui, le propriétaire filtre 
sérieusement les clients, s’informe du nombre d’invités et exige 
même un dépôt de sécurité. 

Galette

Louer son chalet, ça peut être tentant!
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d’en faire la location touristique. Par ailleurs, l’assureur doit être 
informé du nouvel usage du chalet. Ne pas le faire, c’est jouer 
avec le feu. Si vous louez votre chalet à une personne que vous 
ne connaissez pas directement, s’il arrive un incident ou un 
feu, vous risquez de ne pas être indemnisé.

Est-ce que mon locataire peut mettre un bateau à l’eau au lac?

Les conditions pour que votre locataire puisse mettre un 
bateau à l’eau sont celles-ci : vous devez vous-même être 
membre en règle de l’A.P.L.S.I. et votre locataire devra aussi 
acquitter le montant de 135 $. Il deviendra alors membre 
affilié, le temps de la durée de sa location. Cependant, il lui 
sera interdit de mettre à l’eau une motomarine ou un bateau 
muni d’un ballast, permanent ou provisoire, embarcation de 
style wakeboat. Notez aussi qu’un locataire pour une courte 
durée, une fin de semaine par exemple, ne pourra mettre une 
embarcation à l’eau, la durée minimale de séjour devant être 
de sept jours. Lors de la mise à l’eau de son embarcation, 
le locataire sera informé des règles à respecter sur le lac.  
À titre indicatif, seulement trois embarcations appartenant à 
des locataires ont été mises à l’eau via la descente du club 
durant l’été 2016.

Voici donc, de manière générale, les obligations des locateurs. 
Si vous souhaitez plus d’informations, dirigez-vous vers le site 
de la CITQ.

Vincent Caron

Nous sommes acheteurs pour les pièces
et la ferraille :

GARAGE L. VOYER
PIÈCES D’AUTO ENR.

1035, rang du Nord, Saint-Raymond

418 337-7102
permis de récupérat ion SAAQ

À votre service

depuis 50 ans

Nous payons en argent comptant

Récupération

Permis de
recyclage

• Automobiles • Camions
• Tracteurs • Etc.

• Transport de machinerie lourde
• Service de remorquage
• Achat et vente d’automobiles usagées et accidentées
• Atelier du silencieux Walker

Auberge et chalets

3679, Chemin du lac Sept-Îles, Saint-Raymond
www.manoirdulacseptiles.com 418 337-8893

Restaurant, traiteur et chef à domicile
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P.S. N’oubliez pas que devant le réservoir à essence 
installé au club nautique, deux bouées vous demandent 
de ralentir afin de faciliter le plein des embarcations. 
Ce n’est pas l’endroit pour pratiquer ses sports de tire.  
Merci de votre collaboration

Le Comité environnement.

Le Comité environnement de l’APLSI 
travaille depuis de longues années 
sur différents dossiers susceptibles 
d’améliorer l’environnement et assurer 
la préservation de la qualité de l’eau du 
lac. Depuis plusieurs années également, 
différents facteurs ont contribué à rendre 
cet exercice de plus en plus difficile, mais 
également de plus en plus nécessaire. 

Pensons à l’augmentation des résidences 
permanentes con trai  rement à l’époque 
des chalets occupés particulièrement 
pendant la saison estivale. Pensons 
également à l’augmentation des 
embarcations à moteur tout comme leur 
grosseur et leur puissance. Ces facteurs, 
ajoutés à l’urbanisation, augmentent 
la pression sur notre lac et rendent 
plus difficile la préservation des zones 
sensibles, notamment les endroits peu 
profonds.

De nombreux efforts ont été déployés par 
l’APLSI pour sensibiliser les utilisateurs du 
plan d’eau aux particularités de notre lac, 
notamment ses baies et ses passages 
peu profonds, l’entrée du lac au Chien, 
le secteur du Camp Portneuf, etc. Un 
code d’éthique a même été adopté en 
2009. Malgré tous ces efforts, il faut le 
dire, plusieurs utilisateurs ne semblent 
toujours pas être au courant. Devant 
cette situation et dans le but d’attirer 
davantage et différemment l’attention des 
conducteurs d’embarcations motorisées, 
l’APLSI a conclu une entente avec la Ville 
de Saint-Raymond permettant l’achat 
de 20 bouées. La Ville défraie les coûts 
d’achat des bouées et l’APLSI assume 
leur pause, leur retrait et leur entreposage. 
Ces bouées seront installées au cours du mois de juin 
par des bénévoles en tenant compte de la situation 
des zones sensibles du lac et du Camp de Portneuf, 
endroit fréquenté par des enfants en apprentissage des 
plaisirs de la navigation sans moteur et de bien d’autres 
activités nautiques sécuritaires. L’APLSI et la Ville de 
Saint-Raymond invitent tous les utilisateurs à réduire leur 
vitesse afin de diminuer leurs vagues et ce dès qu’ils 
verront apparaître ces bouées. C’est une question de 
protection du lac, mais aussi de civisme.

Installation de bouées sur le lac
Par le Comité environnement.
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le canotage, le ski nautique et la baignade. Elle gêne 
également la circulation des embarcations motorisées en 
restant accrochées aux pieds des moteurs et aux hélices.

Par ailleurs, une fois implanté dans un plan d’eau, il 
devient pratiquement impossible de s’en débarrasser. En 
effet, en plus de la rareté des prédateurs, cette plante 
possède un truc de survie très efficace du fait qu’elle peut 
se reproduire par fragmentation de la tige, c’est-à-dire 
qu’un petit morceau de cette dernière peut s’enraciner et 
donner naissance à un nouveau plant.

Dans un tel contexte, l’éradication par arrachage est à 
proscrire tout comme la circulation dans les zones 
infestées.

Actuellement, le myriophylle à épi n’a pas été répertorié 
au lac Sept-Îles. Alors, comment faire pour éviter son 
arrivée au lac? Le tout passe par la prévention!

Cette plante se propage de lac en lac en squattant 
les usagers d’un lac infesté qui ramènent, bien 
involontairement, des fragments à leur retour. Les 
vecteurs de propagation sont multiples : embarcations 
motorisées, canots, kayaks, planches à voile, hydravions, 
bottes de pêche, etc.

Il est donc très important, avant de mettre à l’eau une 
embarcation ou un équipement qui a navigué ou a été 

Le myriophylle à épi
Un ennemi sournois et tenace

L’accroissement du commerce international (commerce 
des plantes exotiques, transport par bateau et par 
avion) a favorisé l’introduction de différentes espèces 
envahissantes au Canada depuis les années 1950.

Ces espèces exotiques, végétales ou animales, prolifèrent 
souvent de façon incontrôlable lorsqu’elles sont 
introduites dans un nouveau milieu, comme un lac par 
exemple, notamment parce qu’il n’y a pas de prédateurs 
pour les contrôler.

C’est le cas, entre autres, du myriophylle à épi, une 
plante aquatique de provenance eurasienne, en 
constante progression au Québec. Cette plante a déjà 
infesté plusieurs lacs de la province, dont au moins une 
quarantaine dans la région des Laurentides au nord de 
Montréal. Plus près de nous, elle a été identifiée au lac 
Sergent.

Lorsqu’elle s’installe, cette plante peut se développer 
rapi dement, surtout lorsqu’elle rencontre des conditions 
favorables telles une eau transparente et des sédiments 
fins et riches en éléments nutritifs, ce qui est le cas 
au lac Sept-Îles. Selon les informations obtenues des 
spécialistes en la matière, elle peut atteindre la surface 
lorsqu’elle pousse à des profondeurs de moins de  
5 mètres. À noter ici que la profondeur moyenne de notre 
lac est d’environ 5.3 mètres!

Les herbiers qu’elle forme peuvent être parfois si 
denses qu’il n’est plus possible de pratiquer la pêche, 

Par Luc Proulx
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— coûts supplémentaires pour les membres;

— impossibilité de nettoyer toutes les embarcations qui 
entrent au lac étant donné la présence de mises à 
l’eau privée, d’où l’inefficacité de la mesure;

— la grande majorité des embarcations qui entrent au 
lac via le Club Nautique après avoir été entreposées 
durant l’hiver y resteront tout l’été.

En concertation avec la municipalité, il a donc été décidé 
de procéder plutôt en informant les gens sur l’importance 
de vérifier son embarcation avant de la mettre à l’eau. 
Des rappels seront faits régulièrement à cet effet.

Enfin, un dernier point concernant les hydravions. Il est 
important, avant de décoller d’un lac pour revenir au 
lac Sept-Îles, de bien vérifier si des plantes peuvent être 
accrochées aux flotteurs, gouvernails, câblages, etc. 
Une vidéo produite par la American Owners and Pilots 
Association est très explicite sur le sujet (Adresse du site : 
https://www.youtube.com/watch?v=fuVd0oBRwuE).

En terminant, vous pouvez obtenir plus d’informations 
sur le sujet en consultant les documents ci-joints. Je 
tiens à cet égard à remercier le Conseil Régional en 
Environnement des Laurentides qui m’a apporté le 
support technique à la préparation de cet article et fourni 
les références documentaires.

Guide d’identification du myriophylle, Panneau des crip tif 
des précautions élémentaires et Méthode de lavage des 
bateaux.

http://www.crelaurentides.org/images/images_site/
documents/guides/Guide_Myriophylle_FR.pdf     

http://www.crelaurentides.org/images/images_site/
documents/panneaux/panneauplante.jpg

https://www.youtube.com/watch?v=RC4qLKF6ofg

Luc Proulx.

utilisé sur un autre plan d’eau de prendre les précautions 
les plus élémentaires.

Celles-ci, qui peuvent être effectuées en cinq minutes, 
sont :

1) Inspection de l’embarcation, de la remorque, de 
l’équipe ment et du matériel afin de retirer entièrement 
la boue, les plantes aquatiques et les débris visibles 
et les jeter dans un endroit relativement loin (30 
mètres) du lac en évitant bien sûr les fossés, les 
rigoles et les surfaces imperméables.

2) Vidange de toute l’eau se trouvant dans l’embarcation, 
par exemple dans les viviers, le moteur, la cale, les 
ballasts et les glacières en s’assurant, tout comme 
au point 1, que ces eaux ne pourront pas retourner 
au lac.

Par ailleurs, si vous croyez que votre embarcation, 
remorque, matériel, etc. a été en contact important 
avec le myriophylle à épi et qu’il y a eu infestation 
sévère, il est conseillé de nettoyer l’embarcation, la 
remorque ainsi que tout le matériel ayant été en contact 
avec l’eau. Il est recommandé d’utiliser une laveuse à 
pression de 2600 psi pour permettre de bien déloger  
les organismes sans endommager l’embarcation. 
L’utilisation d’eau froide est acceptable. Toutefois, 
l’utilisation d’eau chaude permet, en plus de déloger les 
organismes, de les tuer. (Note : le nettoyage n’est pas 
nécessaire si l’embarcation, la remorque et l’équipement 
ont été séchés complètement pendant au moins cinq 
jours à un taux d’humidité de 65 % ou moins).

Concernant plus spécifiquement le lavage des 
embarcations, une réflexion a été effectuée sur la 
possibilité d’installer une station de lavage afin de 
permettre le nettoyage de tous les bateaux qui utilisent 
la rampe de mise à l’eau du Club Nautique. Cette idée 
a été abandonnée après consultation d’experts dans le 
domaine qui travaillent avec des associations de riverains 
de lac et pour les raisons suivantes :

— coûts d’installation et d’opération importants;

— problèmes de logistiques lorsque plusieurs bateaux 
arrivent en même temps à la station, ce qui engendre 
de la frustration chez les usagers;
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des mini-olympiades qui permettaient aux jeunes d’avoir 
des médailles pour récompenser leurs efforts. Les filles 
de Magella se souviennent de ces belles journées et des 
spectacles de ballet-jazz qu’elles présentaient avec les 
amies pendant le souper au steak.

Magella construit son gros ponton qui, au début (1988), 
ressemblait à une galerie flottante. Ils en ont passé du 
temps sur ce ponton à s’amuser avec leurs amis. En 
1989, il y a eu la parade de la soirée bavaroise sur le 
ponton avec des musiciens du Royal 22e. L’orchestre 
jouait la musique sur le ponton, les bateaux suivaient et 
les gens chantaient et dansaient.

En 1992, son ponton sert à faire la parade pour la Fête de 
L’Assomption pour le 150e anniversaire de Saint-Raymond  
(voir L’Alouette 1993 pp. 33 à 35).

En 2010, Hélène et 
Magella vendent leur 
maison de Pont-Rouge 
pour venir vivre à l’année 
au lac. Ils rénovent 
le chalet pour y vivre 
plus confortablement 
et le plus longtemps 
possible.

Magella participe aux 
réno vations du Club 
Nautique dans les 
années 1997 et ensuite 
à celles de 2014. Hélène débute une rencontre de tricot 
en 2016 pour favo riser la connaissance des gens autour 
du lac et faire une activité aimée de certaines personnes.

Hélène et Magella, retraités, habitent au lac à l’année, 
depuis 7 ans et ils remercient la vie à tous les jours pour 
avoir la chance de profiter d’un site aussi féérique et de 
vivre sur le bord du lac Sept-Îles, ce lac aimé de tous.

La vie au Lac
Avec la précieuse collaboration de Claudette Genois et 
d’Hélène Marcotte, nous lançons dans L’Alouette une 
série d’articles sur des familles solidement implantées au 
lac depuis de nombreuses années. Cette série débute en 
2017 avec deux belles histoires de vie au bord de notre 
plan d’eau. Nous vous invitons à communiquer avec 
Vincent Caron pour que l’an prochain nous puissions 
évoquer l’histoire de l’implantation de votre famille au lac 
Sept-Îles. 

Je vous parlerai donc de l’arrivée de Magella Leclerc et 
d’Hélène Marcotte au lac Sept-Îles.

Vers l’année 1962, le père de Magella, Julien Leclerc, 
achète le chalet habité présentement par Réjean 
Beaupré. La famille passe quelques étés à profiter du lac.

Magella a passé ses étés au lac de 14 à 19 ans. Il se fait 
des amis et il aime la vie au lac. Il peut utiliser le bateau 
de son père et il en profite pour faire du ski nautique, se 
promener avec ses amis, boire une petite bière et aller 
voir les jeunes filles à la plage Beau Soleil et celles qui 
travaillaient au Camp Portneuf. La vie d’ados, la belle vie!

Magella se souvient que dans ces années, il y avait des 
courses de bateaux haute vitesse qui attiraient beaucoup 
de gens au lac. Il y avait aussi beaucoup de « party » à 
tous les chalets.

Son père vend le chalet en 1967 à M. Benoit Beaupré, 
mais Magella rêve de revenir vivre au lac.

Donc en 1983, il achète, avec Hélène, le chalet de M. 
Henri Beaupré, voisin de la base d’aviation, autrefois, 
l’Hôtel Beaupré.

Ils ont deux filles, Caroline et Julie et elles aussi passent 
leurs étés à profiter du lac et à se faire des amies. 
Dans les années 1990, il y avait des monitrices et des 
moniteurs au Club. Filles et garçons profitaient des 
activités offertes pour occuper leurs journées. Il y avait 
des cours de natation (dans l’eau souvent très froide), 
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Les étés suivants passent à aménager le terrain au goût des 
nouveaux propriétaires. Pierre par pierre, Marcel défait les murs 
de pierres cimentées. Même Claudette met la main à la p…elle!

Comme le démontrent les photos, le temps et l’énergie 
investis changent le visage de la bande riveraine, à tel point 
que Claudette et Marcel remportent, en 2012, le concours 
Embellissons Saint-Raymond, volet renaturation, concours 
organisé par la Ville de Saint-Raymond. Une belle récompense 
pour le travail et les efforts fournis!

Au cours des 14 dernières années, Marcel 
a été membre du Bureau de direction de 
l’APLSI. Pendant 10 ans, il a consacré 
de nombreuses heures de bénévolat 
à la rénovation du club nautique et s’est 
impliqué dans le processus de renaturation 
des rives ainsi que pour l’ensemencement 
du lac. 

Claudette, quant à elle, a participé à des corvées de grand-
ménage et de peinture au Club. Elle est actuellement membre 
du comité de la bibliothèque. Tout ça démontre que leur 
attachement au lac Sept-Îles ne se dément pas, loin de là! C’est 
toujours avec bonheur et avec émerveillement qu’ils reviennent 
à leur oasis après des absences plus ou moins longues. 

Ce n’est ni la maison la plus spacieuse du lac ni la plus 
luxueuse, loin de là! Mais comme vous l’avez constaté, elle 
est l’objet d’un grand attachement parce que reliée à de bons 
souvenirs et à des moments significatifs de leur vie. 

Alors, ils espèrent y célébrer encore de nombreux 21 juillet!

Originaires de Saint-Raymond, Claudette et Marcel ont connu 
l’environnement du lac Sept-Îles dès leur jeune âge.

Particulièrement Marcel, dont le grand-père François-Cyprien 
Paré (surnommé France) avait construit un chalet Mon abri, au 
début des années 1940. Il a pu profiter très jeune des plages 
sablonneuses de la Baie d’Acapulco en rendant visite à ses 
grands-parents.

Au grand plaisir de Claudette, un emploi d’étudiante comme 
gardienne d’enfants l’a amenée à passer quelques étés au Lac.

Claudette et Marcel se connais saient déjà, mais c’est le  
21 juillet (retenez cette date…) 1968 que celui-ci se décide 
à inviter Claudette pour une soirée au Club nautique. 
Plusieurs se souviennent, c’était l’époque des samedis soirs 
endiablés au Club : Orchestre et danse, Concours Miss  
lac-Sept-Îles, etc.

Cette période de leurs fréquentations coïncide avec la 
construction du chalet de l’oncle de Marcel, M. Raymond 
Genest. Un autre prétexte pour venir au lac le plus souvent 
possible. Le chalet fut construit avec la collaboration de 
membres de la famille, dont Marcel, sur une période de 
quelques années.

Cinq ans plus tard, le 21 juillet 1973  
(eh oui!), Claudette et Marcel convo-
laient en justes noces, comme on disait 
dans le temps. Mariage en avant-midi, 
dîner et réception à l’hôtel, suivi d’un 
souper réunissant les deux familles 
des tourtereaux partis en voyage 
de noces. Où a lieu cette rencontre 
familiale? Au chalet de M. Genest au lac  
Sept-Îles, devenu depuis la propriété de 
Claudette et Marcel.

Ces derniers auraient bien voulu s’installer au lac plus tôt, mais 
travail oblige… Ils ont dû patienter pour réaliser leur rêve! Mais 
comme ils connaissaient bien le premier propriétaire, ils ont 
quand même profité de ce site enchanteur avec leurs enfants 
aussitôt que l’occasion leur en était fournie. Ces derniers, 
appréciant déjà le lac, prétendaient venir à leur chalet!

C’est donc en mars 2003 que la propriété change de mains. 
Claudette et Marcel aménagent le chalet en résidence 
principale. Et c’est le 21 juillet 2003 (encore cette date!!!) 
qu’une journée spéciale est organisée pour pendre la 
crémaillère. Trente ans plus tard, les deux familles sont à 
nouveau réunies dans ce même lieu, cette fois en présence du 
couple, heureux de partager leur rêve avec elles.

Déplaçons-nous pour rencontrer 
Claudette Genois et Marcel Paré



56
V i e  d e  l ’ A s s o c i a t i o n

➢ la distribution d’essence pour les bateaux, un 
privilège rare sur les lacs au Québec;

➢ Terrains de tennis (2);

➢ Salles disponibles (2) en location pour vos récep-
tions privées (à prix réduit pour les membres).

Activités sportives et sociales
➢ Les 5 à 7 toujours aussi populaires; 

➢ Les cours de tennis, d’aérodanse, le pickleball, 
bibliothèque, club de lecture, club de tricot;

➢ La randonnée en kayak et la compétition de 
natation, dans le cadre de la Journée sans 
moteur;

➢ En hiver, la journée Lac Sept-Îles en fête : une 
activité régionale très populaire; 

➢ La patinoire, les sorties de raquette et de 
motoneige.

Toutes ces activités n’auraient pas lieu si les vaillants 
bénévoles qui assurent leur réalisation n’étaient pas 
soutenus par le bureau de direction de l’APLSI. 

L’ANNÉE 2017

En 2017, l’APLSI souhaite se concentrer sur trois 
principales cibles environnementales. Une première 
cible est la réduction des apports en phosphore et en 
azote en poursuivant la mise à niveau des installations 
septiques, en travaillant sur le dossier des fossés et 
des tributaires et en assurant le maintien de la bande 
riveraine. Une seconde cible est la protection des zones 
sensibles. L’installation de bouées de renseignement et 
l’accompagnement de la Ville dans la règlementation 
de la vitesse dans certains secteurs sensibles du lac 
font partie des actions promues par l’APLSI. Enfin, la 
troisième cible est la sensibilisation des citoyens du lac 
Sept-Îles. L’APLSI croit beaucoup à la sensibilisation à 
des façons d’agir qui protègent le lac et ralentissent son 
vieillissement et elle entend mettre en place des activités 
qui rencontreront cet objectif. 

L’APLSI, par sa présence au sein du Comité conjoint en 
environnement de la Ville, poursuivra son implication 
dans les principaux dossiers comme le développement 
de la baie Vachon, la mise aux normes des installations 

Le renouvellement de votre carte de membre de 
l’Association des propriétaires du lac Sept-Îles, l’APLSI, 
est important. Vous vous demandez peut-être « Qu’est-ce 
que cela m’apporte d’être membre de l’APLSI? » Eh bien, 
voici plusieurs bonnes raisons!

L’APLSI est dédiée au mieux-être des résidents du lac 
Sept-Îles et vise le resserrement des liens autour de notre 
lieu d’intérêt et de préoccupation commun : LE LAC. 
La mission de l’association s’est concrétisée au cours 
des dernières années par des réalisations immobilières 
et environnementales d’envergure, par l’offre de divers 
services ainsi que par l’organisation d’activités variées. 
Tous ces éléments ne seraient pas possibles sans la 
cotisation des membres. Les activités, organisées par 
des bénévoles, permettent de créer autant un sentiment 
d’appartenance à la communauté du lac Sept-Îles que 
des liens d’amitié solides entre individus. 

Des exemples de réalisations :

Réalisations immobilières
➢ Mise à niveau du Club nautique de 2013 à 2015 

sans contracter d’emprunt, grâce principalement 
à la cotisation annuelle et aux dons volontaires, 
de même qu’aux nombreuses heures de 
bénévolat et aux subventions de la Ville de  
Saint-Raymond; 

➢ Aménagement, en 2011, de la bande riveraine 
du Club avec son magnifique jardin de 
démonstration.

Réalisations environnementales
➢ Renaturation de la bande riveraine du lac par le 

programme « Opérations Belles Rives » de 2010 
à 2014; 

➢ Caractérisation des installations septiques en 
2015, de concert avec la Ville de Saint-Raymond;

➢ Guide du propriétaire, publié par le comité 
Environ  nement en 2016, un outil pour informer 
et sensibiliser chaque propriétaire aux bonnes 
pratiques environnementales. 

Services aux résidents du lac
➢ la descente à bateau, réservée à l’usage exclusif 

des membres;

L’APLSI, au cœur de la vie 
au lac Sept-Îles

Par Geneviève Trépanier
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 EXCAVATION GÉNÉRALE
RÉSIDENTIEL -  COMMERCIAL - INDUSTRIEL

• Empierrement - protection des berges
•  Vente et transport 
  terre • sable • gravier • asphalte recyclé

•  Terrassement
• Démolition
• Pelles à l’huile végétale (Bio)
•  Aqueducs et égouts
•  Installations septiques
 certifiées

•  Camion citerne à l’eau

NOS ESTIMATEURS
Louis Cayer, Président
Richard Déry, Surintendant
Sabrina Moisan-Beaupré, Ing. Jr.

135, avenue Saint-Jacques, Bureau 100
Saint-Raymond  G3L 3Y4

Estimation
gratuite

TÉLÉPHONE
418 337-7956

pax@paxexcavation.com
www.paxexcavation.com

TÉLÉCOPIEUR
418 337-8338

CERFITIÉ ISO 9001

Pax Excavation, une équipe professionnelle à votre service !
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- 2010 : Démolition des anciennes toilettes et construc-
tion de la nouvelle section des toilettes et de l’entrée 
arrière, remplacement de la poutre arrière centrale et 
construction d’une rampe pour personnes handicapées 
(50 000 $);

- 2011 : Pose du revêtement extérieur et de nouvelles 
fenêtres (25 000 $);

- 2011 : Réfection complète des deux tennis (85 000 $);

- 2012 : Réfection du grand quai le long du lac en 
tenant compte des normes environnementales et 
aménagement paysager du terrain (65 000 $); rem pla-
cement des quais flottants par des quais en aluminium 
(16 000 $);

- 2013-2014 : construction d’un sous-sol au Club nau-
tique et réaménagement du terrain (120 000 $);

- 2015 : réaménagement de la salle du haut au Club 
nautique, nouveau plancher, peinture des murs et 
toiture permanente sur la terrasse (44 000 $).

- 2016 : finition des travaux de rénovation du Club 
nautique (5 000 $)

RÉALISATIONS DEPUIS 2002 POUR LA PROTECTION 
DE L’ENVIRONNEMENT

- 2002 à ce jour, participation au Réseau de surveillance 
volontaire des lacs du ministère de l’Environnement du 
Québec;

- 2007, lancement du plan d’action en environnement  
« Mon lac Sept-Îles… j’en prends soin »;

- 2010, lancement du programme de renaturation des 
rives « Opération Belles Rives »;

- 2011-2014, poursuite de ce programme qui assure un 
rôle important pour la protection de la qualité de l’eau 
du lac;

- 2011-2014, aménagement du jardin démonstratif et 
réfection complète de la bande riveraine du terrain  
du club;

- 2014 : dépôt d’un mémoire à la Ville sur la conduite 
des embarcations motorisées;

- Présence permanente au Comité conjoint de la Ville de 
Saint-Raymond pour la protection de l’environnement 
en matière de fosses septiques, de bassins de rétention 
des fossés, de réfection de la route, de règlements de 
navigation, pour l’obtention de subventions, etc.

- 2015 : opération de caractérisation des installations 
septiques autour du lac.

- 2016 : publication du Guide du propriétaire, repré sen-
tation auprès de la Ville dans le développement de la 
baie Vachon, dépôt à la Ville d’un plan de balisage et 
d’une demande de subvention pour des bouées de 
renseignement;

Geneviève Trépanier

septiques, la vidange des fosses septiques sur les îles et 
le contrôle de la navigation.

Est également au programme le maintien des services 
déjà offerts. Pour cela, nous avons besoin des ressources 
financières apportées par les cotisations des membres 
et les dons volontaires. Par exemple, l’offre d’essence 
au Club : si l’achalandage n’est pas au rendez-vous, il 
se pourrait que ce service soit arrêté. Pensez-y-bien, 
pour quelques sous de plus qu’à la station-service, vous 
obtenez un service de proximité hors pair et vous évitez 
le risque de déversements dans le lac! L’ensemencement 
de truites arc-en-ciel est, quant à lui, carrément en péril. 
Amateurs de pêche, qui profitez de belles prises dans 
le lac, assurez-vous de contribuer au Fonds d’ense-
mencement, car il baisse dangereusement. À court 
terme, il pourrait ne plus être suffisant pour justifier une 
livraison de poissons.

Avec le Club rénové, l’offre d’activités par l’APLSI s’est 
diversifiée pour rencontrer les besoins de clientèles 
variées. Ainsi, les soupers, le club de tricot et celui de 
lecture, le diner de cabane à sucre sont des activités 
rendues possibles grâce à la salle du rez-de-chaussée du 
Club. Ouvertes à tous, ces activités se tiennent grâce à 
des initiatives de l’Association. Profitez-en! 

Un dernier mot pour insister sur le fait que l’APLSI est 
une organisation basée entièrement sur le bénévolat. 
De nombreuses personnes sont impliquées dans les 
divers secteurs d’activité : administration, environnement, 
activités sociales et sportives, communications, etc. Nous 
vous invitons à joindre cette belle équipe animée par le 
désir de rendre meilleure la vie au lac Sept-Îles! Pour offrir 
vos services dans un secteur d’activité qui vous convient, 
adressez-vous à recrutement@aplsi.com

Maintenant que nous avons répondu à votre 
questionne ment sur ce que l’APLSI vous apporte, 
demandez-vous ce que vous pouvez apporter à 
l’APLSI et empressez-vous de prendre ou renouveler 
votre carte de membre. Nous vous en remercions!

Voici à quelles fins ont été utilisées vos cotisations 
depuis 2005 

- Enlèvement des vieux réservoirs à essence souterrains 
et remplacement par du matériel neuf; remplacement 
de la pompe et de tout l’équipement adjacent  
(26 000 $);

- 2008 : Creusage d’un puits artésien et remplacement 
de la fosse septique et du réseau d’épuration 
conformes aux meilleures normes environnementales 
(50 000 $);

- 2009 : Remplacement de la toiture (10 000 $);
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Journée sans moteurJournée sans moteur
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taille d’un pamplemousse et en laisser au moins 30 % 
pour assurer sa nouvelle croissance. N’endommagez 
jamais l’arbre hôte. Si c’est le cas, l’arbre mourra et le 
chaga ne peut exister que sur un arbre vivant. L’utilisation 
d’une échelle est idéale, pour enlever le chaga. Utilisez 
idéalement une scie afin de retirer une partie du chaga 
tout en prenant soin d’en laisser un tiers intact. On dit 
que plus vous pénétrerez profondément dans la forêt, 
plus le chaga sera riche et puissant. Il semble même 
que votre récolte doive être effectuée loin des routes 
fréquentées et autres zones où les polluants peuvent 
affecter la qualité du chaga en l’empoisonnant de ses 
toxines environnementales. Bonne promenade en forêt, 
bonne récolte responsable! Pour ma part, le séchage et 
la préparation étant un peu compliqués.j’ai décidé de 
l’acheter!

V.C

Maire, précisait qu’il s’agit d’un échange de courtoisie 
envers les propriétaires d’embarcation pour les 
sensibiliser aux mesures à respecter pour préserver leur 
sécurité, celle de leurs passagers et aussi celle des autres 
plaisanciers sur le lac.

V.C

Les bienfaits multiples du chaga en font la cible des 
arracheurs. Pourtant, rappelez-vous qu’un arbre pousse 
bien souvent sur un terrain privé et que cet arbre et les 
parasites qui l’habitent appartiennent au propriétaire du 
terrain! Avant tout prélèvement, assurez-vous donc d’avoir 
une autorisation! Le chaga se trouve essentiellement sur 
les bouleaux jaunes de nos forêts. C’est une excroissance 
avec une croûte noire qui se forme sur l’écorce des 
arbres, une protubérance pouvant ressembler à un 
dôme. Comme le savent les amateurs de plantes, 
lorsqu’un engouement pour un remède naturel apparaît, 
il existe un risque que ce dernier soit récolté de manière 
inconsidérée causant parfois des dommages collatéraux. 
Récolter le chaga de manière appropriée est important si 
l’on veut s’assurer que la ressource ne soit pas limitée ou 
menacée. Pour profiter du chaga au cours des décennies 
à venir, quelques règles sont à suivre. Le chaga peut 
être récolté pratiquement à n’importe quel moment de 
l’année, mais il faut attendre qu’il atteigne au moins la 

À l’initiative de la Ville de Saint-Raymond, en collaboration 
avec Transports Canada, un projet pilote consistant à 
embaucher un étudiant qui partagera des conseils aux 
plaisanciers existe depuis la mi-juin au lac. Philippe 
Carrière prend le temps nécessaire pour sensibiliser 
les personnes volontaires, à une navigation sécuritaire 
et respectueuse de l’environnement. M. Carrière qui a 
participé aux formations requises est en poste du jeudi 
au dimanche à proximité de la descente à bateaux 
ou sur l’un de nos quais. L’A.P.L.S.I se réjouit de cette 
nouvelle mesure et invite les propriétaires d’embarcation 
à rencontrer l’étudiant en question. Lors de la conférence 
de presse qui annonçait ce partenariat, Daniel Dion, 

Le chaga, le bar n’est pas ouvert!

La prévention nautique c’est important

Par Vincent Caron
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Nos activités en imagesNos activités en images
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Souper en blancSouper en blanc
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de route font déjà l’objet d’un nettoyage lorsque nécessaire 
les employés de la Ville ont toutefois rappelé que l’emprise 
municipale était limitée dans beaucoup de cas de figure et 
donc que le champ d’intervention n’offrait pas toujours 
l’espace nécessaire à l’intervention d’un engin mécanique, à 
moins d’obtenir l’autorisation de chaque propriétaire concerné.

Parmi les pistes de solution présentées lors de cette matinée 
de discussion, on note la possibilité d’installer des regards 
ou des bennes filtrantes qui auraient pour objectif de capter 
les sédiments, mais aussi de favoriser l’enrochement de 
certaines berges de fossés. Ces idées feront l’objet d’une 
réflexion plus approfondie pour être ensuite présentées aux 
élus pour validation sous la forme d’un plan directeur. À propos 
de l’épandage des abrasifs, les employés municipaux nous 
indiquaient attendre plus d’informations sur l’efficacité du 
nouveau procédé à base de jus de betterave. À titre indicatif, 
actuellement le sable qui est utilisé comprend un taux de 5 % 
de sel. 

Contrairement à ce qui semblait être 
une nécessité par le passé, Stéphane 
Blouin  a insisté sur le fait qu’il ne fallait 
plus effectuer le nettoyage des tributaires 
dans le couvert forestier, l’hydrologie ayant 
la caractéristique d’être constamment en 
mouvement, le libre cours à la nature étant 
selon son expertise le meilleur moyen 
de respecter la vitesse hydrique naturelle 
à destination du lac. En revanche, des 
travaux pourraient être effectués à la 
rencontre des tribu taires et du fossé 
principal qui lui se charge d’éléments 
appor tés par l’inter vention humaine.

La matinée s’est achevée par une visite 
sur le terrain. Voici donc un nouveau dos-
sier qui retient l’attention des membres 
de l’A.P.L.S.I  pour préserver la qualité de 
l’eau du lac.

Vincent Caron

Avec la multiplication des entrées desservant les nouvelles 
résidences qui se construisent de part et d’autre du chemin du 
Lac Sept-Îles et l’augmentation des surfaces imperméables, le 
ruissellement naturel des eaux est modifié entraînant ainsi des 
apports de sédiments et de sable dans le lac. 

Le sablage de la chaussée en hiver vient amplifier la situation. 
À ce propos, le printemps dernier, une rencontre réunissant 
Stéphane Drouin de la CAPSA, des représentants des services 
techniques de la Ville et la plupart des membres du bureau de 
direction de l’A.P.L.S.I étaient organisés pour échanger sur les 
problématiques de fossés obstrués.

La rencontre a débuté par un état de la situation dressé par 
M. Blouin qui indiquait, après avoir parcouru l’ensemble du 
périmètre, qu’un secteur été particulièrement affecté par un 
épandage de sable trop généreux. Il s’agit de la portion de 
route qui précède l’accès au chemin forestier de Duschesnay, 
dans le secteur du lac aux Cèdres, l’objectif étant de faciliter 
la sortie des camions chargés de bois. 
M. Blouin nous indiquait qu’il allait se 
rapprocher de la SEPAQ pour suggérer 
à l’organisme d’assumer financièrement 
le nettoyage des fossés dans ce secteur 
et ainsi rétablir la situation telle qu’elle 
existait avant l’aménagement du chemin 
forestier donnant accès à la voie publique.  

Le spécialiste a également noté que les 
nombreuses obstructions de ponceaux 
autour du lac étaient liées à des amas de 
branches. Une situation qui, lorsqu’elle 
existe à proximité de votre entrée, peut se 
régler facilement grâce a une intervention 
de votre part durant quelques minutes à 
l’aide d’un râteau ou d’une pelle. 

Pour ce qui est de la problématique dans 
les secteurs sous couvert forestier ou 
éloigné des habitations, les représentants 
de la municipalité se sont dis ouverts à 
penser à un plan d’action qui pourrait 
s’échelonner sur plusieurs années, 
précisant aussi qu’actuellement les fossés 

Nos fossés ont une grande importance

Par Vincent Caron
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418 873-4455155, rang de l'Enfant-Jésus,
C.P. 4015, Pont-Rouge  G3H 3R4

RBQ 1854-0609-21

• Pavage d'asphalte
  - entrée privée
  - commerciale
  - municipale
• Tuiles imbriquées (interbloc)
• Terrassement et
 aménagement paysager
• Transport de sable, terre,
 pierre et concassé 

Construction
- Résidentielle
- Commerciale
- Rénovation  

T. 418 875-1179    
Cell. 418 806-7889

Jean-Marc Matte
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• Plus de 200 000 végétaux en inventaire! 
Arbres, arbustes, arbres fruitiers, conifères, cèdres à haie, 
petits fruits, vivaces, annuelles, fines herbes et plants de 
légumes 

• Croquis d’aménagement et consultation horticole 
• Matériaux en vrac : compost, paillis, pierre, poussière de 

pierre, sable, terre à jardin, terre à gazon, etc.  
• Réfection, vente et pose de tourbe 
• Vente et pose de dalles, pavés et murets 

 

 !!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!  
418 876-3050 

multi-feuillages.com / info@multi-feuillages.com 

885, Route 365, Neuville, Sortie 281 Nord de l’Autoroute 40 
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Plus de 40 000 arbustes fruitiers en production! 
argousiers, aronias, bleuets, camerisiers, cassis, gadeliers, groseilliers, kiwis, raisins, etc. 
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Nos activités en imagesNos activités en images
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VERSION PRÉLIMINAIRE 

PROCÈS VERBAL 
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE 2016

tenue dimanche le 7 août 2016 à 9 h 30 
au Club nautique du lac Sept-Îles

1.- OUVERTURE DE L’ASSEMBLÉE ET VÉRIFICATION DU QUORUM

Mme Claire Lessard, première vice-présidente, confirme que le quorum est atteint et déclare l’assemblée ouverte.

2.- NOMINATION D’UN (E) PRÉSIDENT (E) ET D’UN (E) SECRÉTAIRE D’ASSEMBLÉE 

Claire Lessard, appuyée de Marcel Paré, propose que Marius St-Pierre préside l’assemblée. Résolu à l’unanimité.  

Georges-E. Paradis, appuyé de Denis Cayer, propose que Antoine Lacoursière agisse comme secrétaire de l’assemblée. Résolu à 
l’unanimité.

3.- ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR

Denis Cayer, appuyé de Marcel Paré, propose l’adoption de l’ordre du jour. Résolu à l’unanimité.

4.- ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DU 9 AOÛT 2015

Jacques Proulx propose, appuyé de Magella Leclerc, que le procès-verbal de l’assemblée générale du 9 août 2015, publié dans L’Alouette 2016, 
soit adopté avec la correction suivante aux États financiers 2014 relativement à la vente de produits pétroliers : Revenus 71 594 $; Dépenses :  
64 498 $. Résolu à l’unanimité.

5.- RAPPORT DU BUREAU DE DIRECTION

5.1- Rapport du Président

Marius St-Pierre, président sortant, livre le rapport du Bureau de direction à l’assemblée.

Mesdames et messieurs, bonjour et bienvenue à la réunion annuelle de votre Association. Nous apprécions au plus haut point l’intérêt que 
vous manifestez envers l’APLSI en étant présents ici ce matin.

Tout d’abord, je me permets d’insister sur le fait que l’APLSI est une organisation basée entièrement sur le bénévolat. De nombreuses 
personnes se sont impliquées dans les divers secteurs d’activité de l’Association tels que l’administration, l’environnement, les activités 
sociales et sportives, le recrutement, la patinoire, la bibliothèque, les communications, etc.
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Plusieurs dossiers ont tenu votre équipe de bénévoles pas mal occupée au cours du dernier exercice. Il faut l’admettre, tout devient un 
peu plus complexe à chaque année et il faut s’ajuster et rechercher les solutions adaptées aux problématiques auxquelles nous sommes 
confrontés.

Beaucoup de travail a été accompli par nos prédécesseurs pour faire de cette association ce qu’elle est aujourd’hui. Et pour assurer la 
pérennité de cet organisme, notre responsabilité et celle de ceux qui nous suivront seront de continuer à investir temps et énergies à la 
gestion des nombreux dossiers en cours et à venir. Il y a eu notre planification stratégique 2015-2020 et les objectifs prioritaires qui seront 
poursuivis par nos futurs bureaux de direction, objectifs dont vous pouvez prendre connaissance sur le site de l’APLSI.

Vous entendrez mes collègues vous présenter, au cours de cette réunion, les multiples initiatives et réalisations des différents comités qui, 
je vous le rappelle, sont composés de bénévoles qui nous font profiter de leurs connaissances dans la gestion des dossiers.

En matière d’environnement :

Et particulièrement la protection du lac. Je me permets de revenir sur les travaux des deux dernières années entourant l’adoption du 
nouveau plan d’urbanisme et la modification du règlement de zonage, tous deux ayant été bonifiés par vos représentants.

En matière de protection de l’environnement, c’est la politique des « petits pas » qui prime et ces quelques exemples de mesures associées 
aux résultats obtenus par celles et ceux qui nous ont précédés au comité Environnement depuis plus de 10 ans doivent nous faire prendre 
conscience de tout le travail accompli par votre association et ses bénévoles pour la protection du lac.

Le travail ne sera jamais fini. Exiger de la Ville d’adapter ses règlements est une chose, convaincre les usagers du lac de faire leur part 
également (limite de vitesse, respect des zones sensibles) en est une autre. Notre travail se joue donc sur deux fronts, à la fois avec la 
municipalité et à la fois avec les résidents (parfois récalcitrants).

Le comité a même organisé une séance d’information pour les élus sur l’efficacité réelle des installations septiques telles que celles que 
nous utilisons.

Votre association est très dynamique et active dans tous ces dossiers.

La renaturation de la bande riveraine et la caractérisation des installations septiques ne sont pas des projets initiés par la Ville de Saint-
Raymond, mais bien par votre association. C’est dans leur réalisation que le partenariat avec la Ville est devenu aussi important.

Les infrastructures et la contribution de la Ville

Les infrastructures : Ces belles installations (Club nautique, terrains de tennis, quais, etc.) qui profitent à chacun de vous, selon vos besoins 
et vos désirs, sont, qu’on le veuille ou non, le fruit d’un travail en partenariat avec la Ville de Saint-Raymond. Il faut rappeler que sans les 
subventions que la Ville nous a octroyées depuis quelques années, tout cela serait tombé à l’abandon, car nos revenus annuels ne nous 
permettaient pas de les maintenir en condition. Sans cette intervention de la Ville, le Club et ses installations seraient probablement 
devenus municipaux et donc accessibles à toute la population de Saint-Raymond! Imaginez l’impact sur notre lac!

À l’Assemblée générale de 2014, vous nous avez donné le mandat clair, soit de faire l’acquisition de la chapelle pour un prix raisonnable, 
soit d’imaginer les moyens de contrer un développement résidentiel à outrance. Il s’avère que la Fabrique était plus gourmande que nous 
l’avions imaginé. Nous n’avions donc pas la possibilité financière de faire l’acquisition de cette propriété.

Nous nous sommes alors tournés vers la Ville pour qu’elle se porte acquéreur de la chapelle et des terrains contigus, ce qui est la 
meilleure chose qui pouvait arriver pour limiter le développement. Globalement, deux terrains seront vendus (en face de chez M. Antoine 
Lacoursière), la chapelle sera probablement déplacée ou détruite et des espaces de stationnement seront mis à la disposition de l’APLSI.

L’APLSI, seule, sur la base de cotisations de 130 $/année, n’aurait pas été en mesure de réaliser ces projets. Je vous rappelle que nous 
sommes une OSBL (Organisme sans but lucratif).

À tous ceux qui soutiennent que ce que la Ville offre en retour de la contribution des citoyens du lac Sept-Îles à l’assiette fiscale municipale 
ne constitue pas une juste part, l’APLSI répond que vous avez probablement raison. Mais si vous croyez qu’il est possible d’obtenir plus, il 
y a une place pour vous dans l’APLSI et pour tous ceux qui veulent donner du temps pour faire avancer tous les dossiers qui préoccupent 
votre association.

Le cas de la baie Vachon

L’APLSI s’est toujours prononcée contre le projet de la baie Vachon depuis le début et nos ambitions, dès le départ, étaient de démontrer 
fermement à la Ville que le projet devrait être abandonné! Au fil du temps et malgré notre détermination, nous avons été contraints 
d’admettre que la Ville détenait toutes les autorisations pour aller de l’avant dans ce développement (ministère de l’Environnement et MRC). 
Je tiens à vous rappeler que, grâce à l’intervention de votre association, ce projet est passé de 21 terrains à 8!

Nous aurions bien entendu préféré que cette zone demeure protégée pour toujours, mais nous faisons face à un Conseil de ville déterminé 
qui affirme sa volonté sans faille d’aller de l’avant avec ce projet.

L’APLSI salue l’initiative citoyenne. Ensemble nous sommes plus forts, nous en sommes bien conscients! Nos canaux de communications 
continueront de relayer les actions du Comité de citoyens. 
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Cependant, nous réalisons qu’il est aussi important de préserver les bonnes relations avec la Ville, et ce, dans le meilleur intérêt des 
citoyens du lac Sept-Îles. Nous ne pouvons pas mettre en péril le rapprochement qui existe depuis quelques années entre la Ville et l’APLSI.

Cela ne signifie pas pour autant que nous restions inactifs et passifs, bien au contraire. Ce qui a été décidé, et ce qui nous apparait comme 
la position la plus sage est de ne pas mettre tous nos œufs dans le même panier! Nous devons pouvoir continuer à faire avancer les 
dossiers qui préoccupent l’Association.

Advenant la réalisation du projet de la baie Vachon, il est primordial de demeurer un interlocuteur privilégié afin de pouvoir influencer son 
développement et d’en limiter les conséquences négatives.

Il faut être conscient que notre partenariat avec la Ville de Saint-Raymond ne prendra pas fin avec le projet de la baie Vachon et que 
partenariat ne signifie aucunement « copinage » ou soumission.

Nos bénévoles

J’ai, encore cette année, évolué au Bureau de direction avec une équipe de gens formidables qui ont beaucoup d’expérience et qui ont 
donné leur temps bénévolement pour accomplir les multiples tâches nécessaires à la bonne marche de cette association. Ces bénévoles 
mettent constamment de côté leurs propres travaux pour donner du temps autant pour les tâches administratives que l’entretien de la 
bande riveraine et du jardin de votre Club nautique, réparer les quais, le tennis, les toilettes, les portes, rendre les installations conformes 
aux normes (eau potable, installations septiques, pompes à essence, perception des taxes sur l’alcool vendu, etc.). Ils méritent notre 
gratitude, car ils y ont investi de longues heures et beaucoup de créativité : toute une équipe de bénévoles! BRAVO!

En cours d’année, nous avons déploré la perte de quatre de nos collègues qui, pour des raisons personnelles, ont décidé de quitter 
le conseil. MM. Mathieu Godin, Éric Gagné, François Rhéaume et Mme Ginette Vincent nous ont quittés, dont certains après plusieurs 
années de service au sein de leur communauté. Nous les remercions pour les services rendus à leurs concitoyens.

Par contre, nous avons eu le plaisir d’accueillir deux nouveaux membres au sein de l’équipe : Mme Claire Masson et M. Maurice Marcotte, 
ce dernier président du conseil d’administration du Camp Portneuf, se sont joints à nous à titre de directeurs. Ces deux personnes sont 
d’excellentes recrues pour l’Association.

Il nous reste encore des tâches à partager et nous aurons donc besoin de nous adjoindre d’autres collaborateurs pour assurer les 
communications, le recrutement et les relations avec les membres.

Cette année, les membres du comité exécutif se sont réunis à onze reprises et le bureau de direction à cinq reprises. Des heures de plaisir 
auxquelles s’ajoutent les multiples rencontres des autres comités.

Au cours de la dernière année, plus de 2 000 heures de bénévolat ont été données pour gérer toutes les facettes de l’Association. Les 
dossiers qui ont retenu notre attention vous seront présentés par les différents responsables des comités dans leur présentation individuelle.

Des mercis spéciaux à MM. Jacques Proulx, Serge Thibault, Denis Cayer, Marcel Paré, Mmes Reine Cayer et Anne St-Gelais qui, même s’ils 
ne sont plus au bureau de direction, ont continué d’apporter leur contribution. Merci à Mme Trépanier et à tous les directeurs qui font en 
sorte que cette association fonctionne efficacement pour le mieux-être de la collectivité.

Il est toujours nécessaire de se rappeler que nous vivons dans un milieu enchanteur que nous avons la responsabilité collective de protéger 
à tout prix pour ceux qui nous suivront. Et c’est cette pensée qui doit continuer à nous motiver!

5.2- Les immobilisations

Environnement (François Rhéaume)

Les membres du comité sont : Alain Bardenet, Andrée-Claire Brochu, Pierre Gourdeau, Claire Lessard et François Rhéaume. Patrice 
Mathieu, Georges-Émile Paradis, Geneviève Trépanier, Marius St-Pierre, Marcel Paré, Luc Proulx et André Martin ont aussi participé 
activement dans divers dossiers.

Diverses activités ont été menées : 

• Installation de pancartes de sensibilisation à la protection du lac;
• Suivi de l’état de santé du lac;
• Fête des activités nautiques sans moteur 2015;
• Production d’un guide du propriétaire;
• Participation à la Journée régionale des lacs;
• Réunions de la Table de concertation en environnement de Portneuf;
• Participation à une étude de l’Université Laval sur l’impact des embarcations motorisées;
• Participation au Festival du film de l’environnement de Portneuf (Réflexions)
• Proposition à la Ville de Saint-Raymond de deux projets d’étude, l’un sur la vulnérabilité du lac Sept-Îles aux installations septiques et 

une étude paléolimnologique des sédiments du lac;
• Demande à la Ville pour débuter le processus de réglementation des embarcations motorisées;
• Présentation à la Ville sur l’impact du développement domiciliaire;
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• Suivi avec la Ville sur le dossier de la caractérisation des installations septiques;
• Interventions auprès de la Ville concernant le développement de la baie Vachon.

Comité des installations du Club nautique (Patrice Mathieu)

Travaux réalisés au cours de l’année :

• Pose d’une bande Canexel au pourtour du bâtiment et du solage;
• Scellement des murs sous les portes patio;
• Réparation des joints d’étanchéité des panneaux de béton de la terrasse;
• Travaux extérieurs de peinture des éléments en bois de la terrasse;
• Construction d’un débarcadère pour handicapés en tuiles de béton et modification de la rampe d’handicapés existante;
• Construction d’un trottoir en tuiles de béton pour l’entrée du sous-sol;
• Ajout de garde-corps sur la rampe d’handicapés et sur la galerie d’accès à la cuisine;
• Réparation des quais (aluminium et planchers de bois);
• Ajouts de lignes pour les deux nouveaux jeux de pickleball et achat d’accessoires pour ces jeux (filets, raquettes, coffre et cadenas);
• Pose de panneaux de bois sur la clôture du terrain de tennis pour joueur solo;
• Achat et pose de nouvelles étagères à la bibliothèque;
• Réparation de la sentinelle (éclairage extérieur);
• Travaux d’entretien de notre jardin démonstratif et du bâtiment en général.

Travaux qui seront réalisés cet automne et l’an prochain :

• Peinture acrylique sur le solage de béton et travaux divers de réparation de surface;
• Réparation des surfaces pavées (enlèvement des bosses et réparation des principales fissures) et pose de gravier concassé dans le 

stationnement près du bâtiment;
• Ajout d’éclairage extérieur autour du bâtiment;
• Remplissage du terrain au pourtour de la fosse septique et pose d’une clôture de protection;
• Réparation de la descente à bateaux (dalles en béton préfabriquées qui seront installées à l’extrémité de la rampe existante);
• Fermeture et ouverture des installations estivales à l’automne et au printemps.

Une somme de 15 000 $ sera ainsi investie, sans compter plus de 650 heures-homme de bénévolat.

Comité des communications (Georges-Émile Paradis) 

Le responsable du comité est Marius St-Pierre. Mme Geneviève Trépanier rédige les communiqués, envoie chaque semaine les messages 
et met à jour l’information sur le site. Vincent Caron est responsable de L’Alouette et Georges-É. Paradis s’occupe de mettre à jour les outils 
du site de l’Association et de l’intranet. 

Les moyens utilisés par le comité sont : 1. La publication de L’Alouette et, sur le site, du Mini-Alouette; 2. L’envoi de courriels aux membres;  
3. La mise à jour du site Web et de l’intranet; 4. L’utilisation des médias locaux par des textes, publications ou conférences de presse 
concernant l’APLSI et ses activités.

Le système informatique contient deux volets, soit une section accessible à tous et l’intranet accessible exclusivement aux directeurs.

Le système de gestion des membres a été à nouveau modifié cette année pour faciliter et améliorer son utilisation par les responsables. 
Ces modifications nous ont permis de réduire les coûts.

Un lien a été ajouté sur la page d’accueil du site pour que les membres puissent voir leur fiche, faire une réservation pour le tennis et, pour 
l’an prochain, changer le fournisseur pour mettre leur bateau à l’eau. 

En moyenne, un nouveau courriel est envoyé chaque semaine. 73 % des membres ont donné leur autorisation pour recevoir des courriels 
de l’APLSI. Au printemps 2016, nous avons connu de sérieuses difficultés dans l’envoi des courriels. Nous demandons aux membres de 
s’assurer que les adresses club@aplsi.com et recrutement@aplsi.com sont dans leur carnet d’adresses et de ne pas les bloquer dans leur 
courrier indésirable. Vous pouvez toujours vous retirer de la liste d’envoi en avisant à recrutement@aplsi.com. Nous vous demandons aussi 
de nous informer si vous changez votre adresse de courriel.

La fréquentation du site est de 1 700 visiteurs différents par mois. Cette année, cette fréquentation a augmenté de 3 %. La partie intranet 
reçoit entre 200 et 300 visites par mois de la part des directeurs.

L’éditeur de L’Alouette, Vincent Caron, souligne que plusieurs membres ont contribué cette année à la rédaction d’articles. Il aimerait 
toutefois mettre en place une relève et, à cet effet, demande de l’aide aux membres.

En conclusion, merci à tous les bénévoles qui contribuent aux communications et un grand merci aux membres qui nous montrent leur 
appui en se servant des outils de communication que l’APLSI met à leur disposition.

Merci également à nos commanditaires qui financent en majeure partie nos activités de communication : les annonceurs dans L’Alouette,  
Déry Télécom, la Caisse Desjardins Saint-Raymond-Sainte-Catherine, le Manoir du lac Sept-Îles et Mme Ginette Vincent de Via Capitale.
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Comité des activités (Vincent Caron et Claire Lessard)

Les membres associés au comité sont : Mado Goulet, Henriette Cayer, Reine Cayer, Nathalie Bédard, Hélène Cimon, Denise Guy et Benoit 
Proulx. 

Vincent Caron présente la première partie du rapport en soulignant que le rôle du comité est d’imaginer et de proposer des activités qui 
correspondent à ce que les résidants du lac recherchent. Les activités tenues ont été les suivantes :

• Souper au Club et sortie en raquettes sous la lune. Merci à Éric Lessard pour le foyer;
• Partie de sucre, diner à la cabane : 70 personnes;
• Accord mets et vin, dégustation de vin avec l’œnologue Christian Martel : 40 personnes;
• Souper au homard : 40 personnes;
• Les 5 à 7 du vendredi;
• La pêche : le nombre de truites ensemencées est proportionnel aux contributions.

Vincent Caron informe l’assemblée que 50 % des dates de fin semaine ouvertes à la location du Club ont été comblées cet été et que la 
salle du bas est également disponible en hiver.

Claire Lessard poursuit le rapport du comité sur les activités tenues : 

• Une nouveauté, le Club de tricot sous la coordination d’Hélène Marcotte;
• Le lac Sept-Îles en fête : 4e édition, tenue le 23 janvier dernier avec le « Défi des familles » au hockey bottines, Bonhomme Carnaval, 

promenades en poney, tours en carriole et en autoneige, salon des artisans, hot-dogs, etc.;
• Pickleball, nouvelle activité initiée par France Bergeron. La réservation des terrains via le site APLSI est fortement suggérée, celle-ci 

ayant priorité;
• Parade de bateaux du 2 juillet 2016 coordonnée par Patrice et Gérald Mathieu. Concours pour embarcations les mieux décorées et 

impressionnant feu d’artifice;
• Souper des Dames du 10 août 2016 : Souper des Dames du lac Sept-Îles en Blanc;
• Fête nautique sans moteur, le 21 août prochain, sous la gouverne d’Andrée-Claire Brochu avec la collaboration du Camp Portneuf. La 

baie du Camp sera fermée en matinée.

Comité conjoint APLSI-Ville (Pierre Gourdeau)

Il y a eu 2 rencontres du comité conjoint en environnement avec la Ville et les représentants de l’APLSI en 2015-2016.

Les membres du comité sont : 3 représentants de la Ville soient Réjeanne Julien, Bernard Ayotte et Célia Solinas et 3 représentants de 
l’APLSI soient François Rhéaume, Claire Lessard et Pierre Gourdeau.

L’objectif du comité est de favoriser les échanges entre nos deux organisations sur des dossiers touchant l’environnement de notre lac. 

Les dossiers discutés en cours d’année ont été : 

• Renaturation des rives (suivis);
• Caractérisation des installations septiques (relevé sanitaire);
• Vidange des fosses septiques sur les îles;
• Règlement de zonage;
• Projet de lotissement de la baie Vachon par la Ville;
• Restrictions à la navigation.

Les échanges ont été profitables dans plusieurs dossiers et moins favorables pour certains.

En ce qui concerne le dossier de la baie Vachon, les membres de l’APLSI ont été mis au courant du projet en 2015, mais sans toutefois 
avoir des informations concrètes sur le projet. Ce n’est qu’en avril 2016 que la Ville a présenté le projet actuel que vous connaissez bien. 
L’APLSI s’est toujours montrée contre le projet, mais la Ville en a décidé autrement.

J’en profite pour remercier tous les bénévoles pour leur implication. Le comité conjoint va poursuivre ses activités en 2016-2017.

Recrutement (Reine Cayer)

Comme la réunion est déjà très longue, je serai brève.

Nous avons formé un nouveau comité pour le recrutement composé de Ginette Vincent, Anne St-Gelais, Georges-Émile Paradis, Geneviève 
Trépanier et moi- même.  Nous nous sommes rencontrés à quatre reprises. Nous avons modifié la fiche du membre et enlevé la carte de 
membre pour instaurer un coupon sur lequel apparaît le numéro de membre et les informations transmises à l’APLSI. Le numéro de 
membre remplace donc la carte de membre. Nous avons aussi développé un bordereau de dépôt informatisé.

Pour 2015, 439 membres ont payé leur contribution. Pour le fonds d’immobilisation, le montant est de 4 530 $ (incluant TPS, TVQ) et le 
fonds d’ensemencement a atteint 2 495 $ (incluant TPS TVQ). 
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Pour 2016, à date, compte tenu que notre année n’est pas encore terminée, le nombre de membres est de 432. On note une contribution de  
4 065 $ (incluant TPS TVQ) pour le fonds d’immobilisation et de 3 600 $ (incluant TPS TVQ) pour le fonds d’ensemencement.

Si des bénévoles veulent se joindre à nous, ils sont les bienvenus. Merci!

Bibliothèque (Louise Leclerc)

Le comité qui fonctionne de façon autonome est aussi vivant que les dossiers majeurs de notre association. Quelques réunions officielles 
par année, une Foire du livre à la fin de juin 2016, achat de 250 $ de livres pour cette année. Nous avons reçu des dons de livres pour 
notre bon fonctionnement.

À la Foire du livre, nous avons accueilli deux auteurs, Mme Lina Rousseau et M. Denis Robitaille. Le bénévolat de tous nous a permis une 
structure plus ordonnée et agréable à l’œil pour nos visiteurs.

Notre petit concours pour enfants existe encore cette année.  À l’automne, un club de lecture sera mis en place; pour information vous 
référer à Mme Jocelyne Bédard au numéro 418 337-6164 ou à la bibliothèque aux heures d’ouverture.  D’autres projets mijotent au sein 
du comité.

Nos bénéfices pour cette foire : 433,75 $.  À cela nous ajoutons 125 $ (soit 25 familles à 5 $ pour la cotisation). Le tarif de 5 $ par famille 
sera à conserver pour la prochaine année afin de créer un sentiment d’appartenance de la part des lecteurs.

Le budget total de la bibliothèque pour l’année 2016 se détaille comme suit : 
Montant en banque en début d’année   609,20 $ 
Revenus (Foire + abonnement)   571,15 $ 
Dépenses (Livres, fournitures, etc.) (-368,26 $ )
SOLDE    812,09 $ 

Il a été proposé et résolu à l’unanimité par les membres présents du comité, de remettre à l’APLSI la somme de 300 $ à même les profits 
générés et de garder la portion restante de 512,09 $ en provision pour l’année 2016-2017.

Merci sincère à tous les gens qui s’impliquent. Nous recueillons encore des livres pour adultes et enfants.

6. RAPPORT ET ACCEPTATION DES ÉTATS FINANCIERS; 
NOMINATION D’UN VÉRIFICATEUR

Jacques Proulx présente les états financiers pour l’exercice terminé le 31 décembre 2015. En résumé, les revenus du fonds d’administration 
générale ont été de 149 430 $, ceux du fonds d’ensemencement de 2 279 $ et ceux du fonds d’immobilisation de 21 940 $. 

Les principales sources de revenus sont la vente de produits pétroliers (62 501 $), la cotisation des membres (47 731 $) et les activités 
sociales (20 898 $). Outre l’amortissement, les principales dépenses vont à l’achat de produits pétroliers (54 405 $), aux activités sociales 
(16 385 $), au gardiennage (14 109 $) et aux taxes et permis (13 927 $).

Il est proposé par Denis Cayer, appuyé d’Alain Bardenet, que les états financiers 2015 de l’APLSI soient acceptés tels que présentés par 
Jacques Proulx. Résolu à l’unanimité.

Suite à une précision apportée par Jacques Proulx quant à la différence entre préparation et vérification des états financiers, cette dernière 
option entraînant des frais, il est proposé par Marcel Paré, appuyé de Magella Leclerc, que Jacques Proulx soit nommé responsable de la 
préparation des états financiers pour 2016. Résolu à l’unanimité.

7. RAPPORT DU COMITÉ DE SURVEILLANCE (Denis Cayer)

Denis Cayer, responsable du comité de surveillance, dépose le rapport. Les membres du comité ont constaté essentiellement que « tout 
était conforme à la bonne administration des différents comités et la transparence y est dans tous les dossiers. »

Il est proposé par Serge Thibault, appuyé de Michel Rhéaume, que le rapport du comité de surveillance soit accepté. Résolu à l’unanimité

Le comité est remercié pour le travail accompli.

8. NOMINATION DES MEMBRES DU COMITÉ DE SURVEILLANCE 
POUR L’EXERCICE 2016

Denis Cayer informe l’assemblée que les trois membres du comité ne comptent pas renouveler leur mandat pour 2016. 

Devant le manque de candidatures à leur succession, Denis Cayer, sur une proposition de Marcel Paré, appuyé de Georges-Émile Paradis, 
accepte de poursuivre pour 2016. Résolu à l’unanimité.

Un autre membre du comité, Claude Plamondon, accepte également un retour sur proposition de Serge Thibault, celle-ci étant secondée 
de Lucie Boivin. Résolu à l’unanimité.
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Upparathi Provencher, secondée de Marcel Goulet, propose André Cimon comme troisième membre du comité. Celui-ci accepte. Résolu  
à l’unanimité.

9. QUITTANCE DES DIRECTEURS POUR LES GESTES POSÉS

Denis Cayer, appuyé de Serge Thibault, propose que quittance soit donnée quant aux décisions prises et aux gestes posés par les 
directeurs pour l’exercice 2015. Résolu à l’unanimité. 

10. APPROBATION DES RÈGLEMENTS ET DES AMENDEMENTS AUX RÈGLEMENTS

Les amendements aux articles suivants des règlements sont proposés à l’assemblée en remplacement ou en ajout au texte actuel : 

• 11. Numéro de membre - Un numéro de membre est attribué par le responsable du recrutement à chaque membre de l’Association 
qui remplit les conditions d’admission prévues à l’article 9. Ce numéro remplace la carte de membre émise antérieurement.

• 13. Assemblée générale annuelle
  À cette assemblée, l’ordre du jour sera le suivant :

1- Ouverture de l’assemblée et vérification du quorum
2- Nomination d’un président et d’un secrétaire d’assemblée
3- Adoption de l’ordre du jour
4- Lecture et acceptation du procès-verbal de la dernière assemblée générale
5- Rapport du Bureau de direction
6- Rapport et acceptation des états financiers; nomination du préparateur des états financiers pour l’année en cours
7- Rapport du comité de surveillance; nomination des membres du comité pour l’année en cours
8- Quittance des directeurs pour les gestes posés
9- Approbation des règlements et des amendements aux règlements (s’il y a lieu)
10-  Questions, commentaires et suggestions
11-  Nomination d’un président et d’un secrétaire d’élection
12-  Élection des directeurs
13-  Clôture de l’assemblée

 L’item 6 devient : Rapport et acceptation des états financiers; nomination d’un préparateur des états financiers.

• 16. Avis de convocation
  Ajout : L’envoi de l’avis de convocation peut également être fait par courriel en tout temps de l’année. Les membres qui n’auront pas  

 fourni d’adresse courriel recevront l’avis par la poste.

• 36. Le trésorier
  Changer « dans une banque ou caisse populaire » pour dans une institution bancaire

• 56. Disposition des biens

  Intégrer le texte changé par résolution lors de l’assemblée générale spéciale du 10 août 2008 :
 Dans l’éventualité de la dissolution ou la liquidation de la corporation, tout le reliquat de ses biens, une fois ses dettes acquittées, 

sera distribué à un ou plusieurs organismes au Canada qui poursuivent des objets analogues ou similaires à la corporation ou à la 
Ville de Saint-Raymond. Le choix et toute décision à cet effet seront pris par les membres lors d’une assemblée générale spéciale 
convoquée et tenue à cet effet.

Des amendements aux items ci-dessous sont également proposés pour le RÈGLEMENT CONCERNANT LA DESCENTE À BATEAUX :

• 5. Les heures d’ouverture
  Modification : « publicisées sur le site www.aplsi.com, dans L’Alouette et sur des panneaux ».

• 6. En dehors des heures d’ouverture officielles 
  Au lieu de 10 $ on devra lire : dans ce cas, un montant, déterminé à chaque année par le bureau de direction, sera exigé  

 par l’APLSI.

• 7. La collaboration de...
  Ajouter : Pomerleau les bateaux

• 13. Embarcation non motorisée
  Modification : « Une personne non membre peut mettre à l’eau une embarcation non motorisée comme un kayak...voile à l’endroit  

 prévu à cette fin (poteaux rouges près du Club nautique)...Ce service est offert à tous. Une pièce d’identité... »

Ces amendements sont proposés par Jacques Proulx, Paul Desrochers appuyant la proposition. Résolu à l’unanimité.
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11. QUESTIONS, COMMENTAIRES ET SUGGESTIONS

• Comité de citoyens

 Marcel Paré propose, appuyé de Denis Cayer, qu’un montant maximal de 1 000 $ soit accordé par l’APLSI au comité de citoyens  
(Baie Vachon) pour couvrir les frais d’un éventuel envoi postal. Adopté à majorité, 3 abstentions.

• Développement dans la baie Vachon

 Plusieurs interventions en rapport avec le projet de développement de la baie Vachon par la Ville, sont faites entre autres par  
Denis Cayer, André Cimon, Serge Thibault et André Savary. Le président ajoute que si le développement devait aller de l’avant, le rôle 
de l’APLSI serait de voir à ce que ça se fasse correctement.

• Autres sujets

 Richard Delisle : Interrogation sur la cause de nombreux poissons morts 

 Françoise Hammond suggère que l’APLSI organise une séance d’information pour ses membres quand les nouvelles normes du 
Règlement Q-22 sur les installations septiques seront connues.

12. NOMINATION D’UN PRÉSIDENT ET D’UN SECRÉTAIRE D’ÉLECTION

Proposé par Marcel Paré, appuyé de Lyne Breton, que Gilles Hardy soit nommé président d’élection. Résolu à l’unanimité.

Proposé par Françoise Hammond, appuyée de Serge Thibault, qu’Antoine Lacoursière agisse comme secrétaire d’élection. Résolu  
à l’unanimité

13. ÉLECTION DES DIRECTEURS

Suite aux démissions, il y a exceptionnellement cette année 10 sièges à combler. Comme les six candidats sortants, qui sont  
Mmes Claire Lessard et Geneviève Trépanier, MM. Vincent Caron, Pierre Gourdeau, Patrice Mathieu et Georges-Émile Paradis, 
accepteraient tous un nouveau mandat, il est suggéré par Jacques Proulx que ces candidates et ces candidats soient réélus en bloc. 

L’assemblée entérine cette façon de procéder et vote à l’unanimité la réélection des six candidates et candidats sur une proposition 
de Jacques Proulx, appuyé de Serge Thibault. Les postes 1, 3, 4, 5, 7 et 9 sont donc comblés par acclamation.

Le président, Gilles Hardy, demande des propositions de candidatures pour les sièges 2, 4, 6 et 13.

14. CLÔTURE DE L’ASSEMBLÉE

Marcel Goulet, appuyé d’Antoine Lacoursière, propose que l’assemblée générale annuelle soit levée. Résolu à l’unanimité.

Antoine Lacoursière 
Secrétaire de l’assemblée

 Siège Candidat Proposeur Secondeur Résultat

 2 France Bergeron Patrice Mathieu Jacques Proulx Élue

 4 Jean-Pierre Blanchet   Alain Bardenet Denis Cayer Élu

 6 Serge Thibault Clarence Gagnon Marcel Goulet Refus 
  Luc Proulx  Pierre Gourdeau Magella Leclerc Élu

 13 Pierre Charbonneau Marius Saint-Pierre Marcel Paré Élu
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